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PARTIE OFFI'CIELLE 

ACTES.. DU POUVOIR CENTRAL 

Juallçe 

No 251 Cab, Par arrêté du commissaire de 
France au Togo en date du: 

24 avril 1943. -- Est promulguée dans le territoire~ 
du Togo, l'ordonnance du 29 janvier 1943 sur l'exer­
cice des attributions précédemment dévolues au garde 
des sceaux, ministre de la justice. 

-LEOËNÉRAL D'ARMÉE, HAUT-COMMISSAIRE 'DE FRANCE 
1 - R!l>SIDANT EN AFRIQUE FRANCAISE, 

ORDONNE: 
ARTICLE PREMIER. Sauf dispositions contraires 

d'une 'Ordonnance, le haut-commissaire de France rési­
dant en Afriqùe française statue sur toutes !es. af­
faires lX'ur lesquelles les lois et règlements attri­
buaient compétence au garde des sceaux, ministre 
de la justice, . 

ART, 2. Toutes dispositîons contraires à la pré­
sente ordonnance sont ·abr,ogées. _ 

ART. 3, _. La présente odonnance sera exécùtée 
comme loi de l'Etat, 

Alger, le 29 janvier 1943.. 
H, OIRAUD.. 

Réfugiés alsacieno el lorroin... 

No 252 Cab, ~ Par arrêté du commissaire de 
France au T'Ogo en date du : 

24 avril 1943. Est promulguée dans le territoire, 
du Togo, l'ordonnance du 30 janvier 19Ü .relative 
au classement des réfugiés alsaCÎ{!l1s et lorrains et 
portant 'création d'un comité d'études et d'action 
sodale, 
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'. 
LE GÉNÉRAL D'ARMÉE, HAUT-COMMISSAIRE DE ,FRANCE 

RÉSIDANT ·EN AFRIQUE FRANÇAISE, 

ORDONNE: 
.AiuICLE PREMIER. Le haut-commissaire de France· ~ 1; 

résidant en Afrique française' coordonne l'action des :: 
autorités locales en ce qui concerne le reclassement" 
dans l'économie africaine des réfugiés alsaciens et il raux, les préfets des départements de l'Algérie, lès 
lorrains et-l'action sociale les intéressant. Il. gouverneurs des colonies, les trésoriers-payeurs. 

ART. 2. Un comité alsàcien ct lorrain d'études ,i: 
. et d'action sociale assiste le' haut-commissaire. n 

Le haut-commissaire 
't' 

désigne le président 
.

.el. 
' 

tes 
,1membres d11 conu c. ;,·1

Il peut déléguer au président le pouvoir de prendre, ,. 
dans le cadré de. l'action sociale, des décisions con- :: 
formes à' l'avis du comité. i! 

ART, 3. Auprès de chacun des gouverneurs gêné-!: 

II nomme les recteurs, les. doyens et professeurs 
de facùlté suivant les formés prescrites par les lois 
et règlements', en vigueur. . 

Les gouverneurs généraux et résidents généraux 
nomment les directeurs des travaux publics, les direc­
teurs des finances, les directeurs 'de la sûreté après 
agrément du commandant en c~ef. 

ART. 3. - Toute décision comportant· une dési­
raux et 'résidents généraux fonctionne un bureau' de 
r-eclassement placé sous léur autorité directe et ayant 

pour mission, en liaison avec le Haut-Commissariat, 
de préparer les opérations de reclassement et d'en 
suivre la bonne exécution. 

Pour l'Algérie, le comité tient lieu de bureau de 
reclassement. 

ART. 4. - Les dépenses du reclassement des réfu­
giés el de l'action sociale sont inscrit-es aux budgets 
locaux. Elles leur sont remboursées au moyen d'une 
subvention équivalente imputée sur les cr~dits ouverts 
au budget du Haut-Commissariat. . 

Ain. 5. Toutes dispositions contraires à la 
présente ordonnance sont abrogées. _ 

,; gnation hors du territoire de l'ull des pays demeureII' dei a compétence du commandant en chef. 
c: ART. 4. - Tontes les matières qui n'ont pas été 
, réservées à la décision du commandant en chef· par 
:r les articles qui précèdent sont de la compétence des 

gouverneurs généraux et résidents généraux. 
': . 

ART. 5. - Toutes disposition"s coiltraires à celles
II de la présente ordonnance sont abrogées.

" ., 
ART. 6. - La présente ordonnance sera exécutée 

comme loi de l'Etat. 
Alger, le 5 février 1943. 

, H: GIRAUD. 

AIiT. '6. - La présente ordonnance sera exécutée!, 
comme loi de l'Etat. 

Alger, le 30 janvier 1943. 
H. GIRAUD. 

Attributions du cdmmandant en ch.' françei,a. 
de. gouverneurs gënèraux et reaidents génjraux 

No 253 Cab. - Par arrêté· du wmmissaire 'de 
france au Togo en date du: 

24 avril 1943. - Est promulguée dans le territoire 
'du Togo, l'ordonnance du 5 février 1943 fixant la 
répartition des attributions entre le commandant en 
chef français,. civil et militaire ,et les autorités locales. 

LE GÉNÉRAL D'ARM~E, COMMANDANT EN CHEF FRANÇAIS, 
CIVIL ET MILITAIRE, 

ORDONNE: 
ARTICLE PREMIER. - Le commandant en chef oriente 

et coordonne l'activité .des gouverneurs généraux et 
résidents généraux placés sous sa hante autorité. 

Il a compétence exclusive en ce qui concerne : 
a) la défense natLonale; 
b) les relations extérieures sous réserve de~ statuts 

particuliers des pays de protectorat; 
c) l'a[lprobation .des budgets généraux et. des em­

prunts, lorsque leLIr, montant· dépasse 50.000.000; les 
questions de monnaie et de change; 

li) le statut juridique et politique des personnes et 
des étrangers, sauf pour le Maroc et la Tunisie où 
cette compétence s'étend séulement auX dtoy~ns ef 
snjets français; 

e) l'organisation de la justice française et la létis­
lation pénale française; 

j) les matières qui 'ne peuvent être régléés que 
pa, voie d'ordonnance. 

,. 
li 
!! 

!' 

;: 
., 

:, i, 

': 


ART. 2. Le commandant en chef nomme les 
gouverneurs généraux, les résidents généraux ct, sur 
proposition de ceux-ci, les délégués aux Résidences 
générales, les secrétaires généraux de .Gouvêrnement 
général et de' Résidence générale et tous .tes rnagis­
trats français. . . 

Il nomine sur la proposition des gouverneurs géné­

Nu 255 Cab. Par arrêté' du commissaÎre de 
France au Togo en date du: 

24 avril 194'3. - Est promulguée dans le territoire 
du Togo, l'ordonnance du 19 février 1943 . fixant 
certaines des attributions du général commandant de 

_ 

·l'air en A. O. F. 

LE OÉNÉRAL D'ARMÉE, COMMANDANT 
"cIviL ET MiLITAIRE,.. 

EN CHEF FI1ANÇAIS, 

ORDONNE, 
ARTICLE PREMiER, Le général commandant' de 

l'air ên Afrique occidentale française est le délégué 
du général commandant l'aviation française d'Afrique. 

li est s!:condé par le chef du service de l'aviation, 
civile, le chef 'au service .de l'infrastructure de l'air, 
le directeur des transmissions, en ce qui concerne 
les télécommunications de l'air et la signalisation, 

. et le chef du service de la météorologie, en ce ·qui 
concerne la protectioll aérienne. 

ART. 2. Le service de l'aviation civile reçoit 
'ses instructions du général commandant de l'air pour 
ce qui concerne l'avip.tiOIl impériale et l'aviation civile 
de la colonie. 

Ces instructions émanent pour les premières du 
général êommandant l'aviation française d'Afrique, 
pour les secondes du gouverneur général de l'Afrique 
occidentale française. . 

. Le recrutement du personnel' de l'aviation dvile 
ainsi que les frais. de fonctionnement sont à la charge 
du général oommandànt l'aviation française ct'Afrique. 

Le chef du service de l'aviation civile est, par 
ailleurs, le délégué en, Afriqne :occidentale française 
du directeur de 'l'aviation civile auprès du général 
commandant l'aviation française d'Afrique. 
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ART. 3. - Le service de l'infrastructure de l'air le directèur du service de santé de l'air en Afrique 
en Afrique occidental{! française dépend du général .du Nord; 

commandant de l'air en Afrique occidentale française 
 le directeur de la santé, de là famille et de 1. 
représentarit le général commandant l'aviation fran­ jeunesse du Maroc; 

çaise d'Afrique auprès du gouverneur général, tant, 
 ·Ie directeur de la santé et de la famille d'Algérie; 
pour les affaires militaires et impériales que poùr le directeur d{! la santé publique de' la Tunisie. 
les affaires coloniales. AAT, 2, - Le chef de la section teehnique de la

Pour l'infrastructure militaire, les décisions éma- ' i santé publique représente le commandant en chef
nant du général 'commandant l'aviatiDn française " français" civn et militaire, auprès du comité d'hygiène, 
d'Afrique sont adressées directement au général corn- 1i et d'épidémiologie.
mandant de l'air, qui tient le gouverneur général 
informé. 

Pour l'infrastnldure impériale, les décisions de 1i Victime. d"acciden1. 
principe sDnt prises en liaison. avec le gouverneur Il 
général de-, l'Afrique occidentale française et, adres- li No 254 Cab. - Par arrêté' du commissaire de 
sées au général commandant de l'air, Il' . France au Togo en date du: 

Pour l'infrastructure coloniale, les décisions éma- l, 24 avril 194'3. - Est promulguée dans le territoire 
nant du g<luverneur général de l'Afrique Dccidental{! il du Togo; l'ordonnance du 27 février 1943 prohibant
française sont adressées au général commandant dé ;1 !a conclusion de pactes sur le relèvement des indem­
l'air en Afrique occidentale française. 	 " nités du~s aux victimes d'accidents.

La corr{!spondanc{! technique est directe entre le ii 
service de l'infraslructur,e du général 'commandant !I 

'l'aviatiDn française d'Afrique et le service de l'infras- ii LE OÉNÉR~L D'ARMÉE, COMMANDANT EN CHEF FRANÇAIS, 
truelure ile l'air en Afrique occidentale française. CIVIL ET MJLlTAIRE, 

ART. 4. Les directives générales d'organisation ii 
ORDONNE:et d'exploitation des télérommunications de' l'aéro- 'l'l'. , 

nautique et de la signalisation sont données au direc-:! ARTICLE PREMIER, -- Sont nulles de plein droit et 
te ur des transmissions ,par le général comm,andanl i; de nul effet leJi obligations contractées, pour rémuné­
de l'air en Afrique m;ddentale française. 	 ration de leurs services ou de leurs avances, envers 

En ce' qui concerne la partie technique, ,elle est les intermédiaires qui, moyennant émoluments con-
assurée par la dire.ction des transmissions .. de.la venus au préalable, se chargent d'assurer aux victimes 
fédération. 	 d'accidents de droit commun DU à leurs ayants-çlroit, 

ART. 5. - Une liaison permanente sera établie le bénéfice d'accords. anlÎables ou de décisions judi­
entre le service de l'infrastructur{! de l'air de l'Afrique ciaires.. 
occidentale française et la direction générale des ha- ART. 2. _ Tout intermédiaire convaincu d'Îîvoir 
vaux publics pour examiner les répercussions des tra- offert les services spécifiés à l'article précédent sera 
va'ux envisagés sur l'économie du pays (main-d'œuvre, puni d'une amende de 1'.000 il 50.000 francs et, 
matériaux, transports); d<; même, les questions doma- el! cas de récidive, d'une amende de 10.000 à 500.000 
niales, d'urbanisme ou de servitude seront réglées i' f E' t 1 t'b 1 d dl' br 
Par le service de l'illsfrastructur,e de l'air en liaison li ranes. n ou re' e" fi una evra Dr onner a p.u l ­

i: catioJ,1 d',un extrait du jugement dans un' ou plusieurs 
avec les serviées du Gouvernement général. il journaux et son affichage li la porte du ou des 

ART, 6. - Toutes dispositions contraires à celles" bureaux de l'intermédiaire pendant un mois, le tout 
contenues, dans la présente 	ordo~nance sont àbrogées. aux frais du condamné. , 

ART. 7., . La présente ordonnance sera exécutée La ,suppression, la dissimulation ou la làcérati<ln, 
comme loi de l'Etat.' totale Olt partielle de ces affiches, opérée v<llontaire­

Alger, le 19 février 1943: ment par le condamné à son instigation ou par oon 
ordrc, entraîne contre lui l'àpplîcatiDn d'une peineH. 	 GIRAUD. 
d'emprisonnement de. six il quinze jours et il sera 
procédé de nouveau li l'exécution intégrale des dis· 
positions relatives à l'affichage aux frais du' con· 
damné. 

Comitt d'bygiène d' d'épidémiologie 

Composilt'on du Comité ART~ 3., -- La présente ordonnance sera exéClttée 
comme loi de l'Etat, 

DECISION du 24 lévrier 1943. 
fait à Alger, le 27 février 1943. 

Par' décision du général d'armée, commandant en l' .',' 
H. GIRAUD.chef français, civil et militaire, la composition dt!' 

comité d'hygiène êt d'épidémiDlogie du Commande­
ment en chef français. civil et mm taire est fixée ainsi 1 

Engagés volontaires el requis -civilsqu'il suit : . 
le directeur général du' sef'Ço'ice de santé militaire 

en Afrique dl! Nord; " No 256 Cab. Par arrêté du commissaire de 
l'inspecteur général des services sanitaires et médi­ France au Togo en date du: 

caux de l'Afrique occidentale française; 24 avril 1943. - Est promulguée dans I~ territoire 
• le 'direeleut du s€rvice de sant,é militaire de la :! 'du T<lgD, l'ordonnance du 1er mars 1943 rendant 
19< 	 région militaire; . !' applicable à l'Afrique française la l<li du 3 juillet

le directeur du service de santé militaire du Maroc; 19111, fixant les règles d'indem!lisation des engagés 
le .directeur du service de santé militaire de Tunisie'; 'i volontaires et requis civils au titre de la défense 
le directeur du service de' santé de la 4' région passive èn cas d'inéapacité' temP<lraire de travail. 

maritime; 	 , 
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LE GÉNÉRAL D'ARMÉE, COMMANDANT' EN CHEF FRANÇAIS, 
. CIVIL ET' MiUTAtRE, 

ORDONNE: 

A!(TICLE PREMIER. - La loi du 3 îuillet 1941 fixant 
les règles d'indemnisation des engagés volontaires 
et requis civils al! titre de la défense passive, en cas 
o'incapacité temporaire de travail est rendue applicable 
à 	 l'Afrique française. 

ART. 2. - Les dépenses 
oe la prés en le ordonnance 
par les budgets locaux. 

ART. 3. _. La, présente 
comine loi de l'Etat. 

résultant' de l'application 
seront prises en charge 

ordonnance sera exécutée 

Alger, le Jcr mars 1943. 

H. GIRAUD. 

LOf du 3 MUet 1941. 

Nous, MARÉCHAL DE FRANCE, CHEF. DE L'ETAT fRANÇAIS, 

Le conseil des ministres "entendu: 


DECRETONS: 


ARTICLE PREMIER. En cas de blessure reçue; 
d'accident éprouvé al! de maladie contractée ou ag-' 
gravée par le fait ou li "l'occasion du service, les 
èngagés volontaires ,et, requis civils du service de 
la défens!, passive sont, pendant la durée de leur 
incapacité -temporaire de travail, indemnisés dans les 
conditions définies aùx artides suivants, 

'ART. 2. - Les intéressés ont droit au rembourse­
ment des, frais' médicaux et pharmaceutiques sur la 
base du tarif en vigueur pour les accidents du travail, 
à moins qu'ils ne soient hospitalisés aux ,frais de 
l'Etat dans un établissement civil ou militaire. 

ART. 3, - ({ En cas d'incapacité ,temporaire de 
'travail, les intéressés recoivent une indemnité com­
pensatrice de la perte subie dans le produit de leur 
travail habituel, sans toutefois qu'elle puisse excéder' 
60 francs par jour. 	 ' 

« A cette indemnité ,s',ajoutent les allocations fami, 
liales prévues par la.législation en viglleur)}, (Ainsi 
modifié par la loi du 13 août 1(42). 

Le taux de l'indemnité compensatrice est fixé dans 
'chaque cas par le préfet. 

EIle est mandatée par lui, ainsi que Je montant 
des frais médicaux et pharmaceutiques prévus à l'ar­
ticle 2. La dépense est imputée sur les crédits du 
département de la guerre affectés au .fonctionnement 
de la défense passive. 

ART. 4. - Les indemnités prévues aux articles ,2 
et 3 ':i-dessus ne sont pas cumulables avec les pen· 
sions et prestations accordées par application du 
décret portant règlement d'administration publique sur 
l'organiSation générale de la défense passive, en date 
du 30 janvier 1939;' 

ART. 5, - Les fonctionnaires, agents et (luvriers 
.des services publics, victimes d'accidents, de bIcs· 
sures ,ou de maladies, du fait ou à l'.occasion d'un 
service de défense, passive, à quelque' titre qu'ils 
soient appelés. à y participer, ont, au point de vuë 
indemnisation en cas d'incapacité temporaire de travail, 
les mêmes droits que s'ils s'agissait d'une invalidité 
résultant de l'exercice de leurs fonctions. Ils conser- , 
vent l'intégralité de leur traitement ou salaire jus­
qu'à leur rétabiissement. 

--, 

ART. 6.' -"- Des déçrets rendlis sur la proposition 
des secrétaires d'Etat intéressés et du secrétaire d'Etat 

.1 ' à l'économie nationale et aux finances, détermine, 
ront les conditions ,d'application de la présente' loi 
et son extension à l'Algérie, aux territoires rélevant 
de ,l'autorité du secrétaire d'Etat aux colonies, à là 
Tunisie, au Maroc, ainsi qu'à la Syrie et al! Libali. 

Arn. 7.' - Les dispositions, de la présente loi sont 
applicables rétroactivement à tous -engagés volontaires li ' et requis civils au titre de la défense passive, béné· ~ 

" ficiaires du décret du 30 janvier 1939. 

'1. ART, 8.- Le présent décret sera publié au !OUftll1( 
1 ,otticiel et exécuté c.ommeloi de l'Etat., 

fait à Vichy, ,le 3 juillet 1941. 
:i PHILIPPE PÉTAIN.Il 

Par le Maréchal de France, Chef de l'Etat Français: 
Le ministre secrétaire d'Etai 


à l'économie natiollaLe et (fUX liltai1ces! 

Yves BoUTHILLIER. 

,1 Le général d'armée, r;Olllllllllldatd en dwf 
, des forces fenestres,','!'\' 

ministre secrétaire (l'Etat à la gUErre, 
Général HUNTZIGER. 

i L'amiral de la' flotte, 
lIJùtistre sccrétai.re· d~Et(lt à l'intérieur 

et aux ollaires étrangères,
'1 

Amiral DARLAN." 
,1 Le secrétaire d'Etat {lU travail, 

René BÉLJN, 
: l, 	 Le secrétaire d'Etat I1UX colol/ies,
' Amiral PLATON, 

Sociitês d"assuranc.s 

,i No 257 Cab, Par arrêté du commissaire deil France au Togo en date du, , 
;i 24 avril 1943. - Est promulguée dans le territoire 

du Togo, l'ordonnance du 1er mar~ 1943 instituautIl 
un groupement entre sociétés d'assurances sur la vie ': 
pOUf la garantie, des risques de guerre,Il 

-~._._- _..--- ­

LE O~NÉRAi. D'ARMÉE, COMMANDANT EN CHEF FRANÇAIS, 
CIVIL ET MILITAIRE,Ii 

Il Vu le décret~loi du 22 fév.rier 1940 relatif à l'assurance SUl'" la vie et aux sociétés de eapit<dîsation en temps de guerre et,: 
tenda.nt à l~jIlstitütion d'uu ,groupement entre sociétés œassu­I! rances sur hi vie pour la garantie des risques de gu('rre; 

1 

: ORDONNE: 

ARTICLE PREMIER. -" A dater de la publication de 
la présente .ordonnance -et nonobstant toutes disposi­
tions ou conventions contraires, aucune police d'as­

, surance sur 1.1 vie cOllvrant ies risques de guerre
;i étrangère, aucun avenant destiné à ajouter la garantie 
. 	 des risques de guerre étrangère à une police souscrite 

avant la publication de la présente ordonnance et 
ne donnant pas la possibilité' à l'assuré d'obtenir' 
cette garantie, ne pourront être souscrits si ce n'est 
dans les conditions prévues ci-dessous. 

ART. 2. -- il est constitué entre les sociétés d'as· 
sùrances sur la vie admises à opérer dans les terri­
toires relevant du 'commandanten chef français, civil 
et militaire un' groupement ayant pour' -objet l'as­
,;,urance contre les risques de guerre étrangère en 
-mat~ète d'assurance sur ta vïe. 

http:tenda.nt
http:sccr�tai.re
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Les sociétés Vlsees à l'alinéa Ci-dessus peuvent Les polices qui ne garantissent pas les risques de 
adhérer au'· groupement, nonobstant· toutes dauses guerre doivent ·et ne peuvent exclure que les. cas 
contraires de leurs statuts, Ce groupement peut seul, i de décès énumérés ci-après: ' 
après homologation de son règlem-ent intérieur par . a) d.écès survenu pendà;,t que l'assuré appartient1 

le secrétaire aux finances,. garântir les risques d~ comme militaire aux formations de l'armée ou du 
guerre étrangère ·en matière d'assurance sur la vie. !1 territoire en temps de guerre; 

ART_. 3. ~ Le groupement est un ,organisme de il b) décès survenu pendant que l'assuré se trouve 
répartition et de gestion. Il ne doit réaliser aucun' :1 interné ou déporté par une puissance belligérante. 
bénéfice. 'quelconque; 

Son règlement intérieur fixe les modalités d'adhé- 1 c) décès survenu dans l'un des cas visés au para~ 
sion .des sociétés d'assurances, les conditions des 1 graphe 3 ci-dessus.' . . " 
assurances contractées et d'une manière générale toutes Parmi les militaires appartenant aux formations de 
les dispositions relatives à l'organisation, au fonc- l'armée et du territoire sont compris pour l'application 
tionnement et à la dissolution .du groupement. de la présente ordonnance, les personnels mis en 

appel différé qui font partie des formations de sapeurs 
, ART. 4, - La garantie des risques de guerre étran- forestiers, <Ju service du trésor aux armées, de doua-

gère ne peut être accordée que jusqu'à concurrence niers, du service de la poste aux armées, des forma-
d'un 'capital maximum de 300:1:100 francs par tête tions de télégraphie militaire, des sections de chemins 
assurée. de fer de campagne, d'électriciens de campagne.

Les polices d'assurances 'sur la vie souscrites par
des sociétés n'adhérant pas au groupement doivent ART. 8. Indépendamment .des risques prévus à _ 
exclure expr,essémentla garantie du risque de guerre. l'article 7 ci-dessus, le groupement prendra à s.a 
Les polices ·excluant la garantie du risque' de guerre charge, dans les conditions fixées par le règlement 
doivent spécifier que Le bénéficiaire sera tenu de intérieur, les aggravations des risques présentées par 
prouver que le décès ne résulte pas d'un fait de les assurés survivants s'étant trouvés dans une des 
guerre étrangère, si ce décès .survient un an après situations visées aux paragraphes 1" et . 4 de l'arti­
la cessation des hostilités. cie 70u résultant directeme{lt des bleSsures, lésions 

ART. 5. _ Le groupement est adminis.tré par un ou 'violences, visées au paragraphe 3 du même article. 
oonseil d'aâministration dont les . membres sont dési- ART. 9. Le règlement intériet,lr du groupement 
gnés par les sociétés adhérentes, dans les conditions déterminera la nature des frais à sa charge et les 
fixées par le 'règlement intérieur. . recettes qui pourront être affectées au paiement des 

Le conseil d'administration a les pou\'oirs d'admi- frais. 
nistration et de gestion les plus étendus, sous réserve 
des dispositions de la présente ordonnance et du ART. 10. A défaut de' paiement de primes et 
règlement intérieur. surprimes aux échéances fixées parles polices, les 

Le groupement est soumis au contrôle du secré- dispositions des articles 16, 75 et 83 de la loi du 
taire aux finances. J3 juillef 1930 sur le contrat d'assurance sont appli. 

ART•. 6. _ Pour les contrats d'assurance avec garan. cables en temps de guerre aux assurances sur .la 
tie des risques de guerre souscrits dans les conditions vie comportant couverture de risques de guerre et 
de la présente ordonnance, les sociétés d'assurance dans les conditions de la présente ordonnance, nonobs­
sur la vie adhérentes au groupement sont dispensées tant toutes dispositions contraires. Toutefois, dans 
de' plein droit de l'exécution des clauses de toits .Je cas o,lt la surprime est payable par acompt~, le 
traités de réassurance obligatoire: solde restant dû est toujours exigible nonobstant Ies 

dispositions de l'article 75 précité.
ART. 7. ~ Est considéré comme risque, de guerre 

pour' l'application de la présente ordonnance: ART. 11. - Les titulaires de contrats d'assurance 
10 ~ le décès, quelle qu'en' soit la cause, des mili- sur la vie souscrits antérieurement à la publication 

taires appartenant aux formations de l'armée ou du de la présente ordonnance et ne comportant pas la 
territoire, lorsque le décès survient pendant que le garantie des risques de guerre étrangère 011t la pos· 
militaire appartient aux dit~s formations -en temps sibilité, nonobstant toutes clauses contraires de leurs 
de guerre; contrats, de souscrire un avenant couvrant ces risques: 

20 ~ le décès, quelle qu'en soit la èause, des .mili- pendant un délai de deux mois 11 compter de cette 
taires ou andens militaires ayant appartenu aux for- publication. 
Inations de l'armée ou du territoire en temps de Pour les contrats d'assurance sur la vie, souscrits 
guerre, lorsque le décès survient moins de deux ans ' après la publication de la présente ordonnance, la 
après qu'ils ont cessé d'y appartenir et au plus tard, l' garantie du risque de guerre ne pourra être stipulée 
un an. après la cessation des hostilités; par un avenant postérieur au' contrat· principal, mais 

30 .- le décès de toute personne, survenant au seulement simultanément avec celui-do 
plus tard ,un an après .la cessation des hostilités, ' 
lorsqu'il résulte directement; soit des blessures ou '1 ART. 12. ~ Toute personne qui présente au public 
lésions infligées par l'aelion offensive des forces d'une il. en vue de leur souscription, souscrit ou fait souscrire, 
puissance belligérante quelconque, soit par la' défense soit directement, soit par, un intermédiaire quelconque, 
active contre cette action, 11 l'exclusion des aCtes de 'des contrats ou d'es avenants contrevenant aux disposi· 
police, soit de violences exercées par l'ennemi; tions des articles 1er et 4 de la présente ordonnance, 

40_ le décès, quelle qu'.en soit la Cause; de toutes, est punie d'une amende de 100 11 2.000 francs et 
personnes déportées ou internees par une !!\Iissance en cas de récidive, d'une amende de 500 à 1(}.ÛOO 
belligérante quelconque lorsqu'il survient pendant que francs et à un emprisonnement de un à six mois, 
lesdites' personnes sont l'objet de ces j11esures ou ou dé l'une de ces deux peines seulement. 
moins de deux ans après qu'elles ont cessé d'en être ART. 13. ~ .Les dispositions de la présente.ordon­
l'objet et, au plus tard, un an après la cessation des nance ne Sont pas applicables 11 la caisse nationale' 
hostilités. . d'assurance en cas de décès. ' 



261 1er mai 1943 JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOOO 

ART. 14.. - Une ordonnance pourra, à toute époque, ',1 AR.T. 9.- l'organisation èl le fonctionnement du 
prononcer la clôture des opérations du groupement 1 service .central des Anciens Combattants et des pen­
et déterminer les' conditions de Iiquidàtion des con- ' sions de l'Afrique française et des commissions qui y 
trats en cours. ' [," sont rattachées sont réglés par décisions du secrétsire 

ART. 15. - La présen'teordonnance Sera exécutée Il aux finances. 
comme loi de l'Etat. 

1"11 ART. 10. - La présente ordonnance sera exécutée 
Alger, le' 1er mars 1943. comme loi de l'Etat. 

Alger, le 1er mars 1943.H. 	 GIRAUD. Il
tl H. GIRAUD.,
liSerYÎ4e ceDttal des anciens combattaJlt& I! 

et des pensions 	 Subvention.Il 
ORDONNANCE du 1" mars 1943. 	 Il No 258 Cab. - Par arrêté du commÎssaire de 

'1 France au Togo en date du : , '.
LE OÉNÉRAL D'ARMÉE, COMMANDANT EN CHEf' ,FRANÇAIS, ' 

1. 24 avril 1943. -Est promulguée dans le terri­CIViL ET MILITAIRE, :i .Ioire du Togo, l'ordonnance du 2 mars 1943 portant
Vu la loi du 18 juillet 1941 organisant un secretariat général '1 suppression du prélèvement de 100/0 sur les subven' aUx aneiens combattants et pensions; 	 , Il tions. 

ORDONNE: 

ARTICLE PREM!ëR. - Il est créé au Secrétariat '[ LE OÉNtRAL D'ARM~E, COMMANDANT EN CHEF F!lANÇAIS, 
aux finances Un Service Central des Anciens Com­ l CIVIL. ET MILITAIRE} 

battants et des pensions de l'Afrique française. I Vu le décret du 16 'juillet, 1935 instituant un prélèvement 
1 général de 10 ~j(i' sut les d~penses publiques et notamment

ART. 2. - Ce service a sous son autorité: les sec­ I[ 
, 

son article 5;
tions départementales ou locales des pensions', les cen­
tres spécia1,1x de réforme. les centres d'appareillage, le, li ORDONNE: 
service des soins gratuits, les offices départementaux Il

'1 
ARTICLE PREMIER. - Le 	 prélèvement de 10010 ins­ou locaux des mutilés, victimes de la gilerre et pupilles tituépar le décret du 16 juillet 1935 cessera d'être ef·de la nation, les centres 	 d'hébergement de l'AfriCfUe l' 

1 fectué sur les subventions de toute nature à dater dufrançaise. , il 1er janvier 1943.Les budgets de ces {)rganism'es sont approuvés par 
le secrétaire'aux, finances qui en contrôle l'exécution. ,1 , ART. 2. ~ La présente ordonnance sera exécutée 

comme loi de l'Etat. 
. AR.T. 3. ~ Le service' central des Anciens Com- ii Alger, le 2 mars 1943.battants- et des pensions de l'Aftiliue française est :! 


àssisté d'une commission consultative médicale. il 
" 

H. GIRAUD. 


ART. 4. - Ce· service a dans scs attributions : 
la liquidation de tous droits à pensions d'ancien­

neté militaires et civiles des départements de la guerre, 
de l'air, de la marine et des colonies et la délivrance 
des titres de paiement; . 

la liCfUidation des pensions d'invalidité et de celles 
fondées sur le décès ainsi que la délivrance des titres i 
de 'paiement; , 
, le contrôle des services de la retraite (lu combattant, 
des secours prévus par les lois et règlements en vi­
gueur, du service des soins gratuits, de l'appareillage 
des mutilés et des offices des mutilés. 

ART. 5. - Le directeur du service central des An­
ciens Combattants et des pensions de l'Afri(tue fran· 

S'paration de corp. 

No 259 Cab. - Par arrêté du commissaire de 
France au Togo en date du : 

i i 

24 avril 1943, -' Est promulguée dans le terri-' 
toire du Togo, l'ordonnance du 4 mars 1943 répri­
mant la fraude en matière de divorce ou de sépara­
ti'On de corps. 

LE GÉNÉRAL D'ARMÉE,' COMMANDANT EN CHEF, FRANÇAIS, 
CIVIL ET MILITAIRE, 

ORDONNE:çaise assure, en qualité d'ordonnateur, secondaire, la 
gestion des crédits qui ,lui sont délégués 'pour le fonc-. i . ARTICLE PREMIER. Quiconque 'aura, par des ma­
tiounement de son service. nœuvres 'dolosivesou de fausses allégations, tenu ou 

1 tenté de tenir son conjolflt dans l'ignorance d'une pro­
ARr. 6. - Les pensions ainsi liquidées seront con­ 1· cédure de divorce ou de séparation de corps dirigée 

'cédées à titre provisoire; elles l'eront l'objet d'une contre lui, sera puni d'un emprisonnement de six moisrégularisati'On lors de la reprise des relations avec la _, à deùx ans et d'une amende de lOG li W.OOG francs ' métropole.· 1 ou de l'une de ces deux peines seillement., . Les réclamati'Ons relatives à .la concession des pen­
, Eu cas' de récidive, la peine d'emprisonnement sera si'Ons d'invalidité et .cl.e celles fondées sur le décès S!0nt 

touj'Ours pwnoncée. soumises à'l'examen d'une commission spédale. 
AAT. 2. La présente .ordonnance sera exécutéeART. 7. - Toutes questions relatives à l'état-civil, 

oomme loi de l'Etat. ' . aux .successlons et aux sépultures militaires ressortis­
sent à l'administraUon de l'armée. Alger, le 4 marS 1943. , 

H. GIRAUD.ART. 8. - la section régionale des pensions éta­
,bUe à Alger est supprimée. ' 
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ACTES DU HAUT.COMMISSARIAT 

M.arehês 

ARRETE No 286 s. E. du 25 Îff!1v!er 1<}43. 
LE GOUVERNEUR GÉNÉRAL DE L'A. O. F., 
COMMANDEUR DE LA LÉ.QlON. D'HONNEUR, 

Vu le déeret du 18 octobre 1904, portant réorgauÎsation 
du Gouvernement général de l'A. O. F, et tes textes subsé­

·quents qui l'ont modifié; 
Vu le décret du 25 juin 1940, portant création du Haut~ 

Commissaria"t de l'Afrique française; 
Vu le décret en forme de règfement d)administrafion publi­

que du 2 septenlhre 1939, relatif ù l'emploi des ressources 
des territoires dIoutre--mer dépendant de l'autorité du minis­
tère des colonies; ~ 

Vu la loi du 14 mars 1942~ complétant, modifiant et codi­
fiant' le régime des prix dans les territoires dépendant du 
secrétariat d'Etat aux eolonies; 

Vu Pordonnance nO 35 du 6 décembre 1942 du haùt~com-
fllÎssaire en Afrique française; . 

Vu la nécessité d'éviter la hausse illicite des prix à l'occa~ 
sion de 'Ia fourniture aux forces aHié.es des prestations de toute 
nature nécessaires à leur effort de guerre; 

La commission permanente du conseil de Gouvernement 
entendue; 

ARRETE,: 
ARTICLE PREMIER. - Sur tout le territoire de PA.O.f. 

et du Togo, quiconque aura passé avec les' forces 
alliées un marché pour la fourniture de biens meubles 
0\1 immeubles, de travaux de toute nature ou de ser· 
vices, ou pour prestaüol1 de travail ou d'ouvrage de 
toute nature, devra obligatoirement soumettre au con-, 
trôle administratif les factures, contrats, mémoires, 
devis, étc.:'., ·ou pnojet de ces documents. 

AIlT. 2. - Dans le cas où la prestation fDurnie 
ferait déjà l'objet d'une taxation de prix, ce prix ne 

_pourra être dépassé, dans tous les autres cas, le service 
administratif compétent déterminera si le prix demandé 
constitue ou non Un fait de hausse illégitime" Le cas 
échéant, le fournisseur ou le prestataÏ1'e sera invité il 
ramener le prix selon l',évaluation du service adminis· 
tratif. En cas d'échec d'accord amiable, il pourra être 
procédé à la réquisition des biens, travaux .ou services, 
prévus au projet en cause. 

ART. 3. - Les factures, contrats, mémoires, devis 
ou projets 'de, ces documents, seront adressés, en un 
exemplaire. au gouverneur oU au chef de territoire. 
Dans la circonscription de Dakar ils seront adressé~ 
au Secrétariat général du Gouvernement général (com· 
mission consultative des réquisiHons et litiges) qui les 
retournera, visés dans les moindres délais. 

Les documents ci-dessus pourront également être 
présentés au contrôle administratif directement par les 
forces alliées. 

Les fuurnisseurs en seront informés. 

SANCTIONS 
ART. 4. Toute personne convaincue de s'être 

soustraite au contrôle administratif sera passible d'Un 
emprisonnement d'un mois au moins et de six mois 
au plus et d'une amende de deux cents francs à douze 
mille francs. 

ART. 5. - Le gouverneur, secrétaire général du Gou­
vernement général, les gouverneurs des colonies du 
groupe, l'administrateur de la circonscription de Dakar 
et dépendances, le commissaire de France' au T.ogo, 
le directeur du service central du contrôle des prix et 
sOOcks, le chef du service judiciaire de l'A. O. f. sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de' l'exécution 
du présent arrêté qui sera enregistré et comrnmiiqué 
partoutoù besoin sera et publié.au J. O. de l'A. O. F. 
et 3IU J. O. du Togo. , ' 

Dakar, le 25 janvier 1943. 
______P-'-._BOISSON. 

. 
1 

,
" 

i 

'1 
1 

,1 

'. 
, 

ARR.ET E No 334 F. du 26 ;anvier 1943. 

LE GOUVERNEUR GÉNÉRAL' DE L'A. O. F., 
Ç~MANDEUR DE LA LÉGION D'HONNEUR, . 

Vu le décret du 18 octobre 1904, réorganisant le Gouverne' 
ment général de l'Afrique occidentale française; 

Vu le décret du 27 'janvier -·1855 sur la curatelle aU}( suc' 
cessions vacantes dans les colonies des Antilles et de la Réu­
nion rendu applicable à toutes les colonies françaises pal
le déeret du 14 mars 1890; . 

Vu le déeret du 21 janvier 1882, modifiant l'article 7 dt. 
décret du 27 janvier 1855 j 

Vu l'ordonnance nù 35 du ô décembre 19.t2 du' Haut­
Commissaire en Afrique française; 

La commission permanente du· cons.eH de Gou\-~rnemedl 
entendue; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. Est rendu applicable en 

Afrique occidentale et au Togo le décret du 21 janvieI 
'1882, modifiant l'article 7 du décreldu 27 janvier 1855 
~tlr les successions et biens vacants aux c.olonies. 

ART. 2. - Le présent arrêté est immédiatemen t 
exécutoire. 

Dakar, le 26 janvier 1943. 
P. BOISSON. 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 
Sur le rapport du ministr.e du conlmerce et des colonies; 

, Vu 'l'article 6 du sénatus~consulte du 3· mai 1854j 
Vu le décret du 27 janvÎer 1855, portant règlement d'admi­

nistration publique sur ·la curatene aux successions et biens 
vacants à la Martinique, à la Guadeloupe et à la Réunion; 
,.Le conseil d'Etat entendu; 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - L'article i du décret du· 27 jan, 
vier 1855 est modifié ainsi qu'il suit: 

« Il est alloué au curateur, indépendamment de ses 
déboursés pour t·ous droits, vacations, et indemnités, 
des remises dont le taux sera calCUlé sur les ba~es 

. suivantes} sa'folr : 
« 11/2 % sur fes recettes; 
{( 11/ 2 % sur .les dépenses; . 
« 5"/0' sur le solde créditeur. 

." Ces honoraires s'Ont taxés par le jugement ou l'ar­
rêt définitif' d'apurement dont îl sera parlé plus bas ». 

ART. 2. - Le ministre du commerce et des· colonies 
est chargé de l'exécutiori du présent décret, qui sera 
inséré au bulletin des lois et au bulletin 'Officiel des. 
eoionie~. 

Fait il Paris, le 21 janvier 1882. 
Jules GRÉVY. 

Par le Président de la République 
Le rrtÎnistre du commerce et dlJs colonies, 

ROUVlER. 

Administrateurs des colonie-. 

:'56 P. - Par arrêté du gouverneur général de 
l'Afrique occidentale française, du 9 février 1943, 
pendant une période qui prendra fin 3 ans après la 
date légale de cessaHon des hostilités les dérogations' 
il l'obligation du temps de présence dans un poste 
de l'intérieur ou du temps de commandement, prévues 
par l'article 32 du décret du 18 novembr·e 1942, 
pourront êtr~ pron.oncées sans limitation en ce qui 
concerne les administrateurs des coIonies servant en 

. Afrique occidentale française et au Togo. 

http:publi�.au
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Rémunération des employi:s et salariés. 

ARRETE No 656 A.P. du 17 lévrier 1943. 
LE GOUVERNEUR GÉNÉRAL DE L'A. O. F., 

.. HAUT-COMMISSAIRE DE FRANCE Ali ToGO, 
COMMANDEUR DE .LA LÉGION D'HONNEUR; 

Vu le· décret du 18 octobre 1904~ portant réorganisation 
du Oouverneml::;nt gén~ral de l'Afrique occidentale française, 
modifié par les qêcrets des 4" décembre 1920 -et 30 mars 
1925; ­

Vu le décret du 25 juirt' 1940, portant création du Hauf­
. Commissariat de l'Afrique française; 

Vu l'ordonnance nO 35 du fi décembre 1942, du haut-colll~ 
missaire en Afrique françaisej . 	 , 

Vu la loi du 6 décembre 1940, modifiée le 5 mars 1941, 
et 	les textes subséquents relatifs à l'organisation de groupe~ 
ments professionnels" a1l';< colonies i 

-La commission permanente du conseil de Gouvernement 
entendue; 

ARRETE! 

ARTICLE· .PREMIER. - Au sens· du présent arrêté 
est considérée comme « salarié » toute personne qui 
occupe un empJ.oi .1a plaçant dans une position de su­
bordination vis-à-vis d'un employeur, qu'il s'agisse 
d'entreprises ou de particuliers et quel que soit le 
mqde de rétribution adopté. 

Les règles suivantes sont a·pplicables en matière 
de rémunération et d'avantages alloués aux « salariés" 
dans les territoires dépendant du Ootlvernement géné­
rai de-l'Afrique occidentale française et du Togo., 

TITRE PREMIER 

ART. 2. - Quiconque engage Un salarié autre 
qu'un manœuvre non spécialisé ne pourra, .sauf auto­
risation expresse du gouverneur ou du chef du territoi­
re .ou de s.on délégué, lui accorder, pendant l'année qui 
suivra son recrutement, une rémunération et des avan~ 
tages supérieurs à ceux dont il bénéficiait chez son 
précédent employeur, si celui-ci était installé dans les 

territoires dépendant du 'Gouvernement général de 

l'Afrique occidentale française' et du T.og.o. 


. ART; 3. Au cas de licenciement ou de départ

v'ÛlontAire d'un salarié autre qu'un manœuvre· "Ury..., 

spécialisé l'employeur est tenu de remettre une att~s­


tation sur papier libre, éventuellement à en-tête de son 

entreprise, au salarié qui la contresignera. 


Cette attestation précisera: 
a) Le montant de la rémunér,ation horaire, jour- 1 

nalière, hebdomadaire, bi-mensuelle 'Ou mensuelle que l' 
·le salarié percevait ali moment de la cessation de ses 1 

services; . 
b) Le montant total des salaires reçus par le sala­

rié pendant chaoun des quatre derniers mois qui onf 
· précédé son départ ou, s'il élait embauché depuis 

moi!Js de quatre mois, le salaire reÇ\! pour chaoun de~ 
mois écoulés depuis Son reorutement jusqu'à la cessa­
tion de ses s~rvices; , 

c) Le ·mont~nt des avantages accessoires (indem­
nités de toute nature, avec l'indication de la nature el 
du montant de chaque indemnité: pourboires, gueltes, 
commissions, primes ·Ge rendementt etc... ), ces avan­
tages devant être menl>onnés, d'une manière distincte, 
pour les. mêmes périodes que celles pré\'lles pour le 

· salaire au paragraphe b ci-dessus; 
d) Les avantages en nature.' 
Elle sera remiSé par le salarié, lors de Son .reerute­

· ment, à son nouvel employeur qui la tiendra, pendant 
'un an, à la disposUion des fonctionnaires 'OU agents 
chargés du contrôle. 

TITRE Il 

ART. 4. . Les gouverneurs Oll chefs de territoires, 
après avoir pris l'avis des délégués permanents· des 
groupements pr.ofessionnels et des chambres de com­
merce, détermineront par arrêtés d8nt il sera rendu 
compte au gouverneur général de l'Afrique occidentale 

:. fr<mçaise les différentés catégories professionnelles de 
1 

salariés, faisant partie du personnel subalterne d'cxé­
'.,' cution,' pour lesquelles Ulle lixation des salaires nor· 

maux Înterviendra . l
i. Les conditions à remplir par les salariés pom être 
1 classés dans l'une des catégories professionnelles ainsi 

déterminées seront précisées, si nécessaire. 
La catégorie professionne11e il laq"elle chaque sala­

rié appartient individuellement sera constatée par l'au­
i torité administrative selon des modalités PSécisées par 
i des décisions locales. . 

il ART. ·5. - Des arrêtés IOC8!llX, pris dans les formes 
prescrites à l'article 4 ci-dessus, fixeront péri·odique­Il 	 ment par catégorie professionnelle ainsi déterminée, 
et éventuellement par établissements, par centres, pilr 
régions 'Ou pal' colonie, les ·taux des salaires normaux 

1 à allouer.' . 
,1 Les salaires normaux constituent des salaires maxi­
Il ma. Les mêmes arrêtés pourront cependant fixer le:] 

pourcentage de la majoration qui p.ourra être accordé? 
. soit aux salariés qQlÏ auront souscrit un engagem~llt 
pour une durée déterminée, soit aux -salariés qui se­

li ront en service chez un même employeur. depuis un 
'1 laps de temps déterminé, soit enfin· à des salariés exer­

çant leur travail dans des conditions pénioles. 
Ces arrêtés pOl1rlèQnt interdire l'.octroi d'avantages 

l'accessoires en espèces o. II en nature ,ou réglementer 
; 1 l'allocation de ces avantag·es. Les conditions dans 
":1
1 lesquelles les salariés seront éventuellement. nourris et 

logés feront notamment l'objet de dispositiollil pré­
cises. 

TITRE III 

ART. 6. . Quiconque aura contrevenu aux dispo­
sitions de l'article 2 ou aux arrêtés pris en exécutiülf 
de l'article 5' du présent arrêté sera puni d'un empri­
sonnement d'un mois à un an· et d'Une amende de 
cent à cent mille francs Ou de l'une de ces deux peines 
seulement. 

En cas de récidive, la peine de pt'ison sera t.oujours 
prononcée. 

Quioonque aura promis ·QU ,offert à un salariéau ser~ 
·vice d'un autre empl-oyeur une rémunération et des 
avantages supérieurs à catx qu'il perçoit 'chez cet em­
ployeur, sera puni des mêmes peines, 

Si 	 l'.offre ou la promesse a été faite par personne 
interposée, le complice sera passible des mêmes peines. 

ART. 7. Quiconque aura refusé d'établir l'attes­
tation prévuc à l'article 3, quiconque aura établi un 
décompte inexact de la rémunération et des avantages 
a\l-oués par lui, sera puni d'une amende de cent à 
cent mille francs. . 

ART. 8. - Quiconque aura c.ontrevenu aux arrêtés 
ou déeisions interverrus en exécution de l'article 4 sera 
puni. d'une amende de cent à téentemille francs. 

ART. 9. - Les fonctionnaires et agents habilités 
par les g.ouverneurs ou chefs de territoire à r",lever les 
infractions au présent arrêté peuvent exiger la oommu­
nkati.on des d.ocuments de boute nature propres ~ faci­
liter l'acoomp1issement de le'Ur mission. 

http:nkati.on
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li 
ART.. 10. - Les gouverneurs des colonies du grou- l'l', 

pc, le gouverneur, administrateur de la circonscription 
de Dakar el dépendances, et le commiss.aire de France 
au Togo sont chargés de l'exécution du présent arrêlç , 
q'tli s~ra enregistré et communiqué partout où hesoin 
sera, et J1ublié aux l O!lmnait {)ftici~ls de l'Afrique occi­
dentale française et du Togo. 

Dakar, le 17 février 1943. 
P.. BOISSON. 

---~----

Echanges extérieurs de l'A.O,F" et du Togo 

ARRETE No 657 s. E•. .du 17 février 1943. 

LE GOUVERNEUR GtNÉRAL DE L'A. O. f., 

COMMANDEUR DE LA LÉOION D'HONNEUR, 


Vu le -décret du 18 odobre_ 1904} portant réorganisation 
du Gouvernement général de l'Afrique occidentale française, 
modifié par [es décrets des 4 décembre 1920 et 30 mars 
1925; " '. 

Vu le. décret du 25 juin 1940, portant création du Haut~ 
Commissariat de l'Afrique française; 

Vu le déeretdu 2 mai 1939, portant règlement d'administra­
tion publique, pour Papplication aux territoires d'outrc*mer 
relevant du ministère des colonies de la loi du 11 juillet 1938 
sur l'organisation générale de la nation· en temps de· guerre, 
rnodU'îée par le décret du 12 janvier 1942; 

Vu la loi du 14 marS 1942, réglementant ies prix et stocks 
pour l'Afrique- ,occidentale française et le: Togo; 

,La' commission permanente du conseil de Gouvernement 
~ntCttdue; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. Les cipé,alions commerciales 

d'importation et d'exportati'Ûn sont réalisées en Afri­
que occidentale française et au Togo. dans les candi· 
tions fixées par le présent arrêté. 

ART. 2. On enlend par imporlation la vente, 
la livraison, la remise, la cession à titre gratuit ou 
onéreux d'un produit ou d'une marchandise non origi­
naire d'un des lerritoires de l'Afrique occidentale 
française ou du Togo à un oommerçantou à un 
organisme public ou privé résidant ou représenté 
dans ces territoires, . 

ART. 3. Gn entend par exportation la vente, 
la livraison, la remise, la cession à titFe gratuit ou 
onéreuJ:( à un particulier ou à Un organisme public 
ou privé résidant hors des territoirès de· l'Afrique 
'occidentale française ·ou du Togo d'un produit ou 
d'une marchandise originaire de ces territoires ou 
importé dans ces territoires. 

ART. 4. ~ Le comité central des groupements pro­
fessîonllels coloniaux de l'Afrique occidentale fran­
çaise, ayant d,,(ns ses attributions, aux termes de 
l'article 5 de l'arrêté 'no 395 du 30 janvier HIB, 
les' questions d'échange et de répartition de produits, 
marchandises et matériels, est chargé du contrôle 
des opérations visées aUX arlicles précédents, à l'ex­
clusion des. colis familiaux. 

a) Importations 

'. ART. 5. - Les services administratifs compétents 
notifient au comité central: 

Soit les contingents attribués à l'Afrique occidert­
. tale française par le haut-commissaire de france en 
Afrique; . 

Soit les facultés ouvertes à l'Afrique occidentale 
française dans le êadre des ool!trats généraux de 
fournitures passé~ avec les pays alliés. 

1 i 

ii 
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l" 
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ART. 6. Le comité central des groupements pro­
fessionnels coloniaux répartira ces quantités globales. 
de fournitures entre: 

D'une part, selon les besoins de chaque territoire, 
le groupement du commerce colonial, chargé, confor­
mément aux textes qui le régissent, de la réalisation 
des contingents commerciaux pour le compte commun; 

D'autre part, les autres groupements profession­
nels coloniaux pour les besoins de leurs ressortis­
sants, qu'il s'agisse de fourniturés dont ils sont utili­
sateurs finals ot! de celles qu'ils meltenten œuvre 
dans leurs entreprises, mais à l'exclusion de celles 
qui seraient destiriées à la 'reven~e aux consommateurs 
sans transformations. 

ART. 7. -' Les opérations d'importation seront' 
réalisées sur la base des prix d'origine fixés pa, 
l'Afrique du Nord ou les pays alliés. 

ART. 8. - Le président de chaque groupement. 
professionnel répartira entre ses ressortissants les com­
mandes à passer. 11 est habilité à délivrer par ses 
représentants et, par .délégation de l'administration, 
les . licences !1'importation nécessaires. . 

ART. 9. - Les conditions d'importation entre les 
ressortissants de c.haque groupement seront définies 
par voie de règlement intérieur' établi par chaque 
groupement pour ce qui le concerne et approuvé par 
le comité central. 

ART. 10. -- Les titulaires pc licences d/importation 
- sont tenus de les utiliser dans .le délai qui leur sera 

imparti. Ils peuvent se substituer. à cet effet une 
autre maison de . l'Afrique occidentale française ou. 
du Togo. La non réalisation d'une licence, sauf dans 
le cas de force majeure dûment démontrée, entraînera' 
l'exclusion des répartitions ultérieures. 

b) ExportatioltS 
ART. 11. - Les services adminislratifs compétents 

notifient au comité central les besoins exprimes: 
Soit par les pays d'Afriqùe du Nord; 
Soit par les pays alliés dans le cadre des contrats 

généraux souscrits avec eux. 
ART. 12. - L'administration déterminera les quan. 

tités, les qualités, les plix de v'ente, l'échelonne­
ment des livraisons. 

ART. 13. - Le comité central répartira les fourni-' 
tures prévues, selon leur nal\lre, entre les territoires 
de l'Afrique ocCidentale françaisè et du Togo et eutre 
les groupements, en conformité avec tes arrêtés réglant 
les éonditions de fonctionnement des groupements. 

ART. 14. - Le président de chaque groupement 
répartira entre ses ressortissants les fournitures le. 
concernant; . 

ART.'15. - Les modalités de cette répartition serqht. 
définies par voie' de règlement intérieur établi par 
chaque groupement et approuvé par le comité central. 

ART. 16. ~ Les présidents de chaque groupement 
; . sont habilités, chacun pour ce qui .le conceme, à déli~ 

vrer ·ou à faire délivrer; par leurs· représentants, par 
délégation de l'administration, !lis licences d'exporla­

'lion nécessaires et à prendre toutes dispositions pour 
retenir le frét correspondant. ' 

ART. 17. - Les pmduits rachetés par l'Etat béné­
ficient en toutes circonstancés d'une priorité d'embar­
quement. L'administration peut, éen outre, prescrire 
le transport par priorité vers les ports d'embarque­
ment des quantités de ces produits stockés à l'inté­
rieur. 
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ART" 18: - Le règlement des opérations commer­
ciales visées !lUX articles précédents <sera réalisé dans 
les conditions fixées par le < Haut-Commissariat de 
franc~ à Alger. _< 

ART. 19< - Le oommissaire du Gouyernement 
auprès du comité central peut apposer son l'·elo aux 
décisions prises par cet ortanisme. 

L'exercice de ce droit de velo a pour effet de 
soumettre le litige à l'arbitrage du gouy,erneur général. 

Ain. 20. - Les gouverneurs des colonies, chefs 
des territoires < et le directeur général des services 
économiques sont chargés, chacun< en ce <qui le con­
cerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera enre­
gistré, publié et communiqué <partout où besoin sera. 

Dakar, le 17 février 1943.. 
P..BO!SSON. 

ARRETE No 1406 F. rlu 8 avril 194'3. 

LE GOUVERNEUR GÉNÉRAL DE L'A O. F., 
COMMANDEUR DE LA LÉOION D'HONNEUR, 

Vu le décret du 18 octobre 1904, réorganisant le Gouverne w 

ment général de l'Afrique occidentale française et les actes 
qUÎ l'ont modifié; . 

'Yu la cloi du 11 juî11ct 1938 relative "il l'organisation 'de la 
nation en t7mps de guerre ,e~ le dêcret .du 2 mai 1939, pris 
pour PapphcaHon de cette {Ol au): colomes ~ - ". 

Vu les lois du 27 octobre 1940 et du 22 février 1941 rela­
tives à l'achat sur place des denrées coloniales; , 

Vu l'ordonnance du 5 février' 1943, du général commandant 
en chef, particulièrement l'article -t attrîbuant aux gouverneurs 
générau:- ou résidents généraux le pouvoir de régler toutes 
les matières qui n~ont pas été réservées à la décision du 
eommandant en chef; 

Vu"' l'ordonnance du 17 février 1943, du général commall­
dant en chef) ouvrant dans les écritures du trésor un compte 
spécial au nom du Gouvernement général et autorisant ce 
dernier à faire des avances aux banques sur les disponibHités 
de, ce, compte, pour le rachat des produits; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Le règlement financier des 

échanges commerciaux extérieurs de l'Afrique occi­
dentale française êt du Togo est assuré par les établis­
sements bancaires agréés par l'administration locale. 
Les paiements et les encaissements secant effectués 
par .ces établissements pour le compte du Gouverne· 
ment général apx conditions et aux prix fixés par 
l'administration. 11 ne pourra <être dérogé à ce nro·de 
de financemeljt que par des décisions spéciales auto­
risant le paiement direct dans tous les cas où de 
telles dérogations auront été admises. 

ART. 2. - Des conventions particulières régleront 
.en accord avec les banques intéressées les modalités 
d'ex.ecution des opérations. En cas de besoin, le 
compte du Gouvernement général dans les diverses 
banques < pourra être alimenté par des avances de 
l'institut d'émission qui feront l'objet d'une conven­
tion spéciale. 

ART. 3. - Après le règlement définitif des opé­
rations et le remboursement des avances de la banqne 
d'émisssion, le solde sera transporté au compte .de 
trésorerie 12-47 dans les conditions fixées. par l'or­
donnance du 17 février 1943 du général commandant 
en chef. 

AIlT. 4. - Le présent arrêté est rendn immédiate­
ment exécutoire. 

Dakar, le 8 avril 1943.· 
P. BOISSON. 

Huiles d'arachides 

ARRETE l'f0 \ISO s. E. du 6 mars 1943. 

LE GOUVERNEUIl GÉNÉRAL DE L'A O. F' i 

HAUT-COMMISSAfRE DE ·fl1ANCE AU ToGO. 


COMMANDEUR DE LA LEOION. n'HONNEUR, 


Vu le décret du 18 octobre 1904, réorganisant le OO!iVerne~ 
ment général de l'Afrique occidentale françaisej 

Vu le décret du 2:' juin 1940, créant un (iaut~CommÎssariat 
, de l'Afrique fnmçaise; 

Vn la loi du 14 mars 1942, codifîant .les prix et la régIe­
menlation des stocks, modifiée par arrêté nO -1710 s. E. dU 
31 décembre 1942; 

ARRETE: 
ARtfCLE PREMIER. Dans les territeirés de l'Afri­

que occidentale française et du Togo la vente, la 
consommation, la cessiOn à titre graluit par les fabri. 
ca!lts d'huiles d'arachides (brutes, raffinées, désodo-. 
risées) destinées à l'alimentation, à la carburation, 
à la )ubrification ou à tous autres lisages, sont sou­
mises aux formalités ci-après: 

ART. 2. - Aucune quantité d'huile ne peut sortir 
des usines ou· autres lieux de fabrication pour u!) 
usage ou un'e destination quelc<lnque sans une auto. 
risalion accordée par le gouverneur ou. chef de terri· 
toire dans les limites d'un conting<ent fixé annuelle­

. ment par décision du gouverneur général en' ce qui
!: cqncerne les huiles de bouche et, pour les huiles à 
, usage industriel dans les conditions fixées par les 

textes qui régissent la répartition. des produits indus­
ii triels.li 
1 ART. 3. --, Les infractions aux dispositions _du 
i pr:ésent arrété seront punies conformément aux dis­

positions de la loi du 14 mars J 942. 

ART. 4. Les gouverneurs des colonies du groupe, 
le gouverneur, administrateur de la circonscription 
de Dakar et dépendanœs, et le commissaire de France 
an Togo sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré, 
oommuniqué paitout ol! besoin sera et publié aux 
Joumaux ojjiciel.s de l'Afrique occidentale françaiseil et du Togo. 

Dakar, le 6 ma':8 1943. 
1 

P. BOISSON. 
1 

1 Mais. 
Il 
:[l' 1155 s..E. - Par arrêté du gouverneur gênéral 

de l'Afrique occidentale française, hanl-commissaire 
· de france au Togo, du 20 mars .1943, sont soumis 

aux opérations de péréquation les lots de maïs du 
1 < Togo ef du Dahomey, reçus par la compagnie F.A.O., i1 

au titre du GA.MA.CAF. 
Premier lot: 1.682 t. 185, arrivées à Dakar par

sIs {, Arizona », {{ Belle~lsle ;; et {( Lipari », les 
16 et 17 septembre et 15 octobre 1942; 

Deuxième lot: 3.223 t. 756, arrivées à Dakar par 
sis '« Grcmd-Quévilly », le 15 novembre. 1942;' 

Troisième lot: 3.123 t. 398, arrivées à Dakar,par 
sis « Mani-Viso ", le 15 décembre 1942; 

Quatrième ·lot: 1.1 19 t. 773, arrivées à Dakar par 
sis « <Gabon )) du 25 décembre 1 942. 
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La caisse locale versera: 

Si la vente a lieu en gros et demi-gros, pat tonne: 

a) du Iot nO 1: 285 frs., 50,' différence entre le 


prix de vente autorisé à 2.785 frs., 50 et le prix de 
. péréquation fixé ft 2.500 francs; ­

b) du lot no 2: 287 frs., 90. différence entre le 
prix de vente autorisé à 2.737 f;"'., 90 ~t le ptix de 
péréquation fixé à 2.500 francs; 

c) du lot Jlo';3: 223 fts., 45, .différence entre le 
prix de veilte autorisé à 2.723 fts., 45 et le prix de 
péréquation fixé à 2.500 francs; 

cl) du lot un 4: 222 frs., 55, différence entre le 
prix de vente autorisé à 2.722 frs., S5et le prix de 
péréquation fixé à 2.500 francs. 

Si la vente a lieu au détail, par kilogramme: 
10 •... - du lot no'"1: 0 fr., 41, différence entre "le 

prix de yente autorisé à 2 frs., 91 et le prix de 
péréquation fixé à 2 frs., 50; . 
. 2<> - du lot no 2: a fr., 36, différence entre le 
prix de vente autorisé à 2 frs., 86 et le prix de 
péréquation fixé à 2 frs., 50; . 

30 "7 du lot nO 3: 0 fr., 35, différence entre le 
prix de vente autorisé à 2 frs., 85 et le prix de 
péréquation fixé à 2 frs., 50; 

40 - du lot nO 4: Ofr., 35, différence entre le 
prix de vente autorisé à 2 frs., 85 et le prix d~ 
péréquation fixé à 2 frs., 50. 

Pr~duils à;*exportation 

Campagne 1.943 

ARRETE 'No 1192 S. E. da 23 mars 1943. 

LE GOUVERN'Et.'R GÉNÉRAL DE L'A.· O. F., 


HAUT-COMMISSAIRE DE FRANCE AU' TOGO, 

COMMANDEUR DE LA LÉOlON D'HONNEUR, 


Vu le décret du 18 octobre 190ft, portant réorganisation 
du Go'ltverncmcnt générai" de l'Afrique occidentale française 
et les actes qui Pont modîfîé; 
~ 'V;U le ctécret du 25 juin 1940, 'créant un Haut-Commissariat 
de l'Afrique française; 

Vu la loi du 14 mars 1942 complétant, modifiant et codi­
fiant le régime des prix dans les territoïres relevant du 
secrétariat ~d'Etat aux colonies; 

Vu les arrêtés n'" 400, 402, 428, 477 s. E, des 1er, 3 et 8 
février, les arrêtés· nOS 889) 920 s. E. des' 1er. et 3 illaTS 1943, 
fh;:ant les prlx nu~basculet loc<Nnagasin et FOS des proomts 
d'exportation; . 

ARRETI;: 
ARTICLE PREMIER. - Les arrêtés VISes ci-dessus, 

déterminant les prix nu-bascule, loco-magasinet F.O.B. 
des cotons égrenés de la Côte d'Ivoirde, du "!'ogl'o det 
dll Qahomey; des gommes arabiques u Sénega,- e 
la Mauritanie d du Soudan; des amandes de karité, 
du beurre de karité, du coprah, de l'huile de palme, 
des palmistes du Soudan; de la Côte d'Ivoire, du 
Togo,,, du Dahomey, de la Guinée et dt! Sénégal; 
,dès arachides décortiquées, des graines de ricin, de 
sésame de la Guinée, de la Côte d'Ivoire, du Togo, 
du. D<;thomey, du Sénégal et du Soudan; du kapock 
égrené du Soudan, de la Côte d'Ivoire, du Togo 
et du Dahomey; du tapioca, du miel, des colons, de 
la gomme copal de la Côte d'Ivoire, du ~ogo, du 
Dahomey, du Soudan, de la Casamance ·et de la 
Ouinée; des cafés de la Côte d'Ivoire, de la Guinée 
française, du' Togo et du Dahomey, sont abrogés. 

ART. 2. - Sont fixés comme suit les prix IIU­

baseule, .Ioco-magasin et F.O.B., à la tonne, des pro­
duits de la campagne 1943 ci-déssous dénommés: 

PRIX 
PRODUITS 

PRiX 

IQl:o-magasill 

PRIX 

F. 0, B," 

Il 
1: 

" 
li
d
i! 40 - Tapioca {lin S3.CS} 

;: ..... 


Togo 
 3684 4.243 

. 50 - Amandes de Karité (ExplJrlali~fl. en 'lf~c) 

i 
1 

1 • c) ,- Togo (Lo.né) 2.735 3.3602.200 

ill' 
,1 


60 - Beurre de Karlté fOlldu (En Inf$ à. nndri) 


ilii 
Il', c) .- Togo (Lomé) 576 1' 7.9845.250 6.

Il 
70 - COjJrah \En vrac),: 

j1 

3.550 5;091c) - Togo 4.117. 

,i ' go -::. GraineS' de ricin (En sae~) 


d) - Togo (Lomé') 
 5.677 

• 

3.600 . 4.661 

100 - Palmistes (En nill:) 

1.800 2.180d) - Togo 2.734 

Il" - Huile de palme (E. Ms ; '''"rel 


a) - Togo 
 3.200 413715:1~8 
12~ - Huile .de palme (EXJlddition !ln vrac) 

3,2(10 3,809 4.845a) - Togo 

130 - .Arachides "décortiquées (Ex~di(îDn en vrac) 

1) - Togo (Lomé) . 3.9232.650 3.184 
. Ii '.'. 

14° Kapock égrené (Emballe) 

c) - Togo (Lomé) 

qualité: su péri. hlanc 
 10.546 11.796 14.374 
qualité moyenne gris 9.338 10.449 12.745 

• 15° - Coton égrené (Emballé) 

Ii 
b) - Togo (Lomé) 


Budî am4Slioré 
 24.05418.353 19.860 
18.56817.097 22.544 

Su, laland Gl'dinain ct! indigéflt 
Sn bland.1 "'S.on ,m.li," 

16.871 2(1.49315.528 
l" , Djiugllll ordinaire 011 indigene 18.02916.653 2U50 
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.. 

PRIX PRIX PRIX 
PROBUITS , 

uu~basctlje !oco.rimgMin F.O. H, 

• 
. 

f8- - Calés 

b) - To~o (Lomé) 
ID 'Arabica: 
qunlité courante 14.676 16,485 20,259 
qualîté supérieure 16.231 18,196 22,053 
qualité çhoix 18,231 20.498 24.523 

. qlUlliU IimH~ Dl sècllndatre 12,876 14.422 18.036 
U~ Rohusta! K~lIihll. pB~i~lndénie: 

qualité eourante Il.328 12.749 16.302 
!)ualîté supéri,et.Îre 12528 14.079 17.704 
qualité limite [lU S'ttflTid5Îre 9.528 10,n7 14.240 
....... __ ...... -., .. 

f9~ - Caoutchouc 

,,) -	 Togo (Lomé) 19,183 25.28216,400·1 

·ART. 3, ~. Les prix loco-magasin et .F.O.B, ci· 
dessus s'entendent sur la base des taxes et droits· 
divers perçus à la colon';e il la date <;lu présent arfêté. 

'Toute augmentation ou diminution de ces taxes ou 
droits entrainera automatiquement la variation en 
plus ou en moins des valeurs looo-magasin et F.O,B. 

,inseNtes il l'article 2 de façon que les valeurs nU­
bascule ne soient e;J aucun cas modifiées. 

ART. 4, Les gouverneurs des colonies du groupe 
\ 	 et le chef du territoire du Togo sont chargés, chacun 

en, ce qui le concerne, de l'application du présent 
arrêté qui sera enregistré, communiqué partout où 
besoin sera et sera publié aux !OUI'Il({llX otfid~ls de 
J'Afrique occidentale frariçaise et du Togo, 

Dakar, le 23 mars 1943,. 
P. 	 BOISSON. 

OlJicier des douanes 

1252 s. E. -,- Par décision du gouverneur. général 
de l'Afrique occidentale française du 28 mars 1943, 
la compétence de M, Mathieu Nivaggioli, capitaine 
de 2< classe du cadre commun supérieur des douanes 
de l'Afrique occidentale française, qui exerce actuel­
lement ses fonctions d'officier au Dahomey, s'étendra 
sur le 'territoire du Togo à compter du jour de la 
signature de la présente décision. , 

Régime: des prÎ" 

1293 s, E, -- Par arrêté du 'gouverneur général 
de l'Afrique occidentale franç;tise du 29 mars 1943, 
pris en commission permanente du conseil de Gouver­
nement, sont abrogées les délégations de pouv"irs 
données a!lX gouverneurs ,des colonies de l'Afrique 
occidentale française, au commissaire de France, au 
Togo, au gouv,erneue, administrateur de la ,circons­
cription de Dakar et dépendances, par arrêtés n'" 
2884 D, N. du 15 septembre 1939, 1305 s. E. du 
19 juin 1940 et 2416 s. E-: du 13 juillet 1942, en 

, ce qui concerne la circulation, la détention, l'ytilisa­
. !ion,' la' mise en vente de tOllS produits" matières, 
objets et denrées nécessaires aux besoins de ces 

. territoires, ainsi qu'en ee qui concerne la déclaration' 
'des stocks, ' 

ARRETE No 1294 s. E.ilu 29 milrs 1943, 

LE GOUVERNEUR DES CoLONIES, 
COMMANDEUR DE LA LÉGION D'HONNEUij, 

Vn le déqet du 18 octobre. 1904, portant réorganisation 
dIt Gouvernement général de l'Afrique occidentale jrançaise.. 
modifié par les décrets ùes 4 décembre 1920 et 30 marS 1925; 

1 Vu le décret du 25 juin 1940J portant création du Haut.. 
Commissariat de 1:Afrique françaÎse; ,1: 

Vu la loi nO 379 du- 14 mars 1942, codifiant dans les terri ­
toin'!!.> relevant du secrétariat d'Etat aux 'colonies, la réglenlen~

i ~ tatian 	de l'importation, de l'exportation, de la circulation, de 
1 " la détention, de l'utilisation, de la mise en vente -de tous pro­

duits} matières, objets et denrées nècessaÎres aux besoins de 
ces krtitoires, ainsi que la réglementation des prix; .:! 

Vu l'arrêté général n" 4710 S. E. dit 31 décemhre 19.12,_ 
" modifiant la lo~ du 14 mars 19t12; 
1 

ARRETE: 
,i ARTICLE PREMIER. Les délégations autorisées pal' 
1 
1. 	 l'a,tic1e premier de la loi nO 319 du 14 marS 194-2, 


modifiée par l'arrêté général nO 4710 s. E. dù 31 dé­

éembre 1942, sontdolll1ées aux gouverneurs des colo­

nies de l'Afrique occidentale française, au commis­

saire de France au Togo >ct au ,gouverneur! adminîs" 


i-	 trateur' de la circonscription de Dakar et dépendances, 
l 	 en ce qui concerne la circulation, la détention, la 

déclaration, le contrôle des stocks, l'utilisation, la mise 
en vente de tOLtS produits, matières, objets et denrées 
nécessaires aux hesoins de ces territoires. ' 

ART. 2, - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout oil besoin sera. 

Dakar, 	 le 29 mars 1943, 
p, BOISSON, 

Inspection gknérale du travail de J"A,O~F. et du TGg~ 

ARRETE No 1349 A. P. du 4 avril. 19n. 

LE GOUVERNEUR GÉNÉRAL DE L'A.' Q, F., 

HAUT-COMMISSAIRE DE FRANCE AU TOGO. 


COMMANDEUR DE LA L~(jION D'HONNEUR, 

,Yu le décret du 18 octobre 1904j réorganisant le Gouverne.. 

ment général de jtAfrique occidentale française,_ modifié par 
les- dé,crets des 4: décembre 1929 et 30 mars 1925; 

Vu le décret du 25 juin 1940. portant création d'un Haut..' 
1 CommissarÎat en Afrique française; , 

11 Vu l'ordonna'nœ du, 5 février f943) portant ~épartitiolt 
des attributions entre Je commandant en chef français.! civil 
et mîlitain: et les autorités locales; II' 

Yu le décret du 22 juin 1933) compJétant le décret du 
4 décembre 192.0, modifîé par le décret du 30 mars 1925, 
fixant la composition du conseil de Gouvernement de j1 Afrique 
occidentale française; 

Vu 	 l'arrêté général du 20 janvier 1932, créant unt: Înspection 
1 	 du travail et de la main~œœuvre indigène en Afriqlù: occiden~ 

tale françaîse. "modifié par Parrt?té général du 4 novemhre 
1~8: ' 

Vu l'arrété général du 11 août 1942, organisant la dir&R 
tion générale des affaires politiqueS; administratives et soda~ 

i 

la; 	 ­
1-1 

Sous 	 ré.5é-rve de ratification en ccm'mission permanente duli 
co!,!seil de Gouvernellle~t; 

1 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Il est créé une inspection 

générale du travail du Gouvernement général de l'Afri­
que 'occidentale française et du Togo. 

ART, 2. - L'inspecteur général du tnwail est placé 
sous l'autorité immédiate du gouverneur général. . 

. Ce fonctionnaire, dont les attributions sont "Ssenliel­
1. 	 lement mobiles, réside au chef-lieu du Gouvernement 

général pour la prép'aration' de ses tournées et la 
i i mise au point de. seS rapports et de ses études. 
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ART, 3. - Ses !lUSSIOns ont pour objet essentiel 
de s'assurer de l'application des lob et des règlements 
cn matière de travail, de maîn-d'œuvre ·et de pré­
voyance sociale et de. vérifier la bmlne exécution d~s 
jnstruc~ions .et des directives afférentes émanant de 
l'ailtorité supérieure. 

Il procède à l'inspection et au contrôle des services 
et des entreprises de' toute nature assujettis Il la 
réglementation du travail, ainsi qu'à toutes ènquêles 
nécessaires à l'accomplissement de ses fonctions. 
· Il renseigne le gouverneul' général sur le fonction· 
nement et J'actidté des inspections locales du travail. 

II peut être chargé, cn outre, par le gou.verneur 
'général, de l'étude sur place des questions relatives 

au travail et reçoit ,à cet effet une lettre de service 
l'accréditant auprès des' gouverneurs intéressés. 

Les rapports de vérification et les résultais, des 
études auxquelles il peut procéder sont transmis simul­
tanément au gouverneur général d aux gouverneurs 
intércssés. L'exemplaire adressé au gOlll'erneurgél1é, 
'raI est complété éventuellement par tes réponses des 
agents vérifiés et mentionne les observations des 
chefs de 'colonie. 

" .' ART. 4, _ .. L'i,nspècteur général du travail est habi­
1lté à constater et il poursuivre toutes infractions aux 
dispositiolls concernant la réglementation du travail; 
il cct effet, il prête serment, si besoin est, devant 
le tribunal de premIère instance de Dakar.' 

,ilART. 5. - Ladireclioll générale des affaires poli­

tiques, administratives et sociaJes continue à exercer, 

en matière de travail et de prévoyance sociale, les 

attributions qui lui ont été conférées par l'arrêté géné­

ral' du 11 août 1942. 


ART. 6. - ,L'arrêté général du 20 janvier 1932 est 

ahrogé, sauf en ce qui concerne le paragraphe 3 de 
 !,l'article 3, relatif .aux inspections locales du travail. 

, Ai{T. 7. ~ Le secrétaire général du Gouvernement 
 " 
général, l'inspecteur général du travail, les gouver­
rie,urs des cokmies du groupe, le gouverneur, admi· J 
nistrateur de la circonscription de, Dakar' et dépen­

,dances, et le commissaire de France au Togo ~<:mt ii 
chargés de l'exécution du, présent arrêté qui sera 

. enregistré, communiqué, pattuut où besoin sera et 
publié aux Journa.ux officiels de ,l'Afrique occidèJl­
tale française et du Togo. 

Oak":, le 4 avril 1943.• !P. BOISSON. il 
• il 

GToupemenfs pz:ofessiônnels coloniaux :1
i

ARR.ETE No 1376 s. E. du 6 avril 1943. 
1l

LE GOUVERNEUR GÉNÉRAL DE L'A O. F., Il 

HAUT-COMMISSAIRE DE FRANCE ,·IU Teco, . 

Vu leC~:~:;~U~ :~to~~e L~~:N:::I~N::r~:nisatioo ii 
du Gouvernement- générai de l'Afrique ocddentale française. Il 
et tous les actes ultérieurs le modifiant; li 

yu le décret du 25 juin 1940, portant création du Haut~ l' 

Commissariat de l'Afrique française; . , Il 

. Vu la lot du' 6 décembre (tliO} rela:tive à l'organisation 
p~ofessionnelle aux colonies' et_ les textes ,subséquents; 
• Vu' l'ârrêté nO 395 s. E. du 30 janvier 1943, créant 'un 
comité' central des 'groupements profeSSIonnels coloniaux de 
.,l',Afrique occidentale française, ~otamment ,en SOn article S; 

,ARRETE: 

· AInIC'LE I?~EMIE.R. En exécution des' textes sus­
'visés, les attributions du comité central des groupe­
mcnts professionttelscoloniaux de l'Afrique occidentale 
frànçaise et du Togq sont fixées comme suit: . 

aJ Sous la responsabilité de s'on président, il con' 
trôle et coordonne l'aCtivité des six groupements pro­
fessionnels de l'Afrique ~occidentale française; 

b) Il apporte sa collaboration au gouverncur géné­
ral,. dans les cas prévus par les textes. organiques, 
notalnment par l'article 5 de l'arrêté nO 395 S. E. du 
30 jal1l'ier 1943. - .ART. 2.' ~ Le comité central est réuni par son prési­
dent au 'moins une fois pat:' mois pCiUr connaître l'acti~ 
vité générale des groupements professionnels; il déli­
bière sur les questions d'intérêt commun qui ont trait 
à leur gcstioll et à leurs programmes ainsi que sur 
les propositions qu'il entre dans ses attributions de 
soumettre au g()t[verncur général. " 

Le président peut se faire représenter par l'un des 
vice-présidents. 

L'ordre du j~l\r des réunions est fixé par le prési' 
dent SUr prJposition des vice-présidents, des présidents 
de groupement et du secrétaire général. 

Les éléments généraux d'informations utiles à l'exa­
ine" des questions s:lUmises, au comité central doivcnt 
parvenir aux membres dl! comité ainsi qu'au secrétajre 
général, au moins deux jours francs avant la réunÎOll. 

ART. 3., .Le commissair2 du Oouvernement, qui 
peut se faire représenter par uncommissaire'adjoillt, 
assiste de dmit aux séances du CJmité ccntral ~t allX 
réunions des groupements professionnels. 

ART. 4. - Le coinité central peut charger de,; com­
missions constituées dans son sein pOllr un objet défini 
et pour un temps déterminé dc l'étude et 'dc ,la mise 
au, point' des questions dont il est saisi. 

Ces commissions peuvent appeler en consultation des 
experts étrangers au comité central. 

Elles n'ont aucun pouvoir de décision, lenI" rôle étant 
de faciliter l'examen des questions.intéressant plusieurs 
groupements ou l'ensemble 'des groupements en vue 
des délibérations du comité, central. 

ART. 5. -Le président du comité central prend les 
meSUres que commande l'exécution des décisions du 
comité central et du gouverneur général. 

Le président du comité central peut désigner dans 
chaque colonie ou groupe de colonies un repré~entant 
susceptible d'être chargé de mission allprès des éche­
101s régionaux des divers groupements dans le ou les 
terri toires considérés. 

Pour mettre le comité c~ntral en mesure d'exc','cr 
ses fonetiQns de contrôle et de coordination, le prési-' 
dent a le droit d'assister', à . toutes les réunions de"s 
groupements et éventuellement à ceHes des sections; 
ainsi que des comités interprofes~ionnels. Il' peut se 
fair" représenter par Un vice-président. , 

Les proQès-verbaux des réunion,s de groupement, de 
section, de comité interprofessionnel sont aèlrcss~s au 
secrétaire général du comité central dix jours francs 
au maximum apr,ès ,la séance. 

Les 'présidents de groupement SOIlt tenus d'informer, 
régulièrement le comité cenfral de, l'activité de l'orga­
nisme dont 'ils sont responsables. . 

ART..6. - Les vice-présidents l'leuven'! être chargés 
par le président du comité central d'agir, sur sa délé,-' 
galion, et d'accomplir des missions d'études ou de 
représentation. ' 

, ART. 7. - Dans le cas où le remplacement en cours 
de, mandat d'un président de groupement; de, section 
ou de sous-section deviendrait nécessaire, le président 
du comité central soumet au gouverneur général les' 
propositions' utiles en vue de la nomination d'uri suc­
œsseur> 

http:Journa.ux
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Pour les posles de président de section ou de sous' dépenses du comité ceptral et de l'ensem.ble de l'orga­
section ,il reçoit les propositionsdll président de grou­ nisatior. professionnelle. Ce budget est soumis à l'ap­
pement' intéressé. ' Rrobatioll du commissaire du Gouvernement. 

ART. a.- Le comité central est obligatoirement saisi 

<je toutes questions d'ordre général susceptibles d'in­

téresser plusieurs groupements. Il apprécie s'il doit 


. les évoquer ou les faire régler sous son contrôle par 
les groupements intéressés.' . 
. Lorsque des questions, oien que rentrant dans la 


compétence professionnelle d'un seul groupement, inté­

ressent l'économie d'ensemble de l'Afrique occidentale 

française, Je président du groupement lés soumet au 

comité central avec les soltltions préconisées. 


Lorsqu'il agit dans le cadre des activités qui lui 

sont propres, telles qu'elles sont définies notamment 

pàr l'article 5,de l'arrêté du 30 janvier 1943, le comité 

central suit directement les conclusions de ses travaux 

tant aupr"" du Gouvernement général que des orgarils­

mes ou' se'rvices intéressés. 


. ART. 9. ;- Le. comité central est saisi par les prési­

dents de groupéments des propositions relatives aux 

demandes d'admission' présentées par les particuliers 

ou les entreprises projetant l'installation d'une activité 

nouvell~ en Afrique occidentale française ou ail Togo; 

apnès examen de ces propositions, dans le cadre de 

l'éconumie générale de ces territoires, il les transmet 

au gouverneLlr général en les accompagnant de SOIl 

avis motivé. 


ART. 10. - Les divergences de vne qui peuvent se 
présenter entre deux ou plusieurs groupements sont 
portées devant le président du comité central; si elles 
ne peuvent être conciliées par ItlÎ, ellcs sont soumises , 
à l'arbitrage du commissaire du Gouvernement par le .:! 
président du comité central avec son avis motivé. 

ART. 11, - Le comité central décide des missions 
à effectuer pour Son compte; il donne délégation à 
son président pour autoriser de telles missions en cas 
d'urgence, et sous réserve de ratification à la plus pro­
éhaine séance. 

Ces missions font l'objet' d'un compte rendu adressé 
au pr!'sident, et, s'il y a lieu, d'une communication à 
YLllle des séances dLL comité central. 

ART. 12. - Le comité central des groupements pro­
fessionnels cOloniaux de l'Afrique occidentale française 
et d!! Togo et chacun des groupements professionnels 
sont dotés de la personnalité civile. . 

Ils sont représentés en justice et dans tous les actes 
de la vic civile, notamment cn ce qui concerne toutes 
opérations financ~ères et en particulier bancaires, par 
leur président re:sponsable qui peut déléguer à tel 
mandataire de son choix tout,ou partie des pouvoirs 
qu'il détient à ce titre. 

ARr. 13. Dans la préparation 'des travaux du 
comi'é central et dans l'exécution de ses décisions, le 
présidett est assisté par un secrétaire général nommé. 
par lui. 

Le secrétaire général assiste auX réunions du comité 
œntral,des groupements et de leurs subdivisions;' il 
pe'1Î être chargé de mission par 1 e président; il dirige 
le personnel du comité central et propose 'Ies nomina­
tions, les licenciements, ainsi que les taux de rémunéra­
tion de ce personnel; il assure la centralisation' des 
écriture>, comptables. 

A~T. 14. - Dispositions financières. -- Il est établi 
un budget unique comportant toutes les recettes et les 

·1 
Il 

", 

li 
l 

Il 
,1 
!i 

Il
li" 

l 
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!i . de l'Afrique occidentale 'française, l'administrateur de 
la circonscription de Dakar et dépendances, le commis-

II comporte les divisions utiles suivant le cadre de 
l'organisation professionnelle.: Comité central, organi. 
sation centrale des groupements, échelons régionaux ou 
spécialisés. Les organismes spécialisés, instituts de: 
recherches, etc.... font l'objet de budgets annexes. 
Le projet de budget de chaque groupement est soumis 
à l'examen du commissaire-adjoint du Gouvernement 
compétent. 

Ordonnateur. ~ Le président du comité central est 
ordonnateur du budget et de ses annexes. Il peut délé­
guer cettè fonction: 

Au secrétaire général dn comité central, 
Aux présidents de groupement avec faculté pour' 

eux de sous-déléguer aux représentants des échelons 
régionaux ou "spécialisés pour ce qui concerne les 
recettes et les dépenses de leur organisme. 

Recettes. - Le comité central fixe, dans les Con­
ditions prévues par les teites organiques, l'assiette et. 
les modalités de reCouvrement des cotisations versées 
par les ressortissants. 

L~s cotisations et redevances sont perçues par les 
représentants des groupements habilités à cet effet par 
le président dù comité central. Elles sont versées aux 
comptes désignés 'par k président du comité central et 
reçoivent les emplois précisés par lui. 

Dépenses. ~ Les dépenses du comité central et des 
orgunismes centraux des groupements sont ordonnan­
cées à Dakar par le président du comité central ou les 
ordonnateurs ,délégués par lui. 

Dans les limites des autorisations notifiées par le , 
·président du 'comité central, les dépenses des échelons 
locaux ou spécialisés sont. réglées par les ordonnateurs. 
Ol! sous-ordonnateurs délégués à cet effet. 

Contrôle de l'exécution {(u budget. - Al! moins 
tous les trois mois les ordonnateurs délégué, adressent 
au président du comité central un état des recettes et 
des dépenses effectuées, accompagné des pl~ces justi­
ficatives nécessaires. 

Compte annuel. -. Da!)s les quatre mois qui suivent 
la clôture de l'exercice l'ordonnateur établit le compœ 
annuel des recettes et des dépenses. Ce compte, visé 
par le commissaire du Gouvernement, est soumis à 
·l'approbation dn gouverneur général. 

l'o/ttls de réserve. - Les excédents de recettes cons, 
tatés à la clôture de chaque exercice sont versés à' Urt 
fpnds de réserve. Ce fond.s sera employé dans les con­
ditions qui seront ultérieurement. précisées par un arre­
té du gouverneur général, pris sur la proposition du 
comité central. 

ART. 15. -. Conformément à l'article 8 de l'arrêté 
du 30 janvier 1943, sur la proposition des présidents 
de groupement, le comité central règle, en accord avec 
le commissaire du Gouvernement, les conditions de 
fonctionnement de chaque groupement qui font l'objet 
d'arrêtés soumis à la signature du gouverneur général. 

ART. 16. - Le président et les vice-présidents du 
comité central, le secrétaire général du comité central, 
les membres des commissions consultatives, tous 'fes 
collaborateurs des services du comité central sont tenus 
au secret professionnel, sous les peines prévues à l'arti· 

' 
cle 378 du code pénaL 

ART. 17. Les gouverneurs des colonies du groupe 
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saire de Françe an Togo sont chargés, chacùn en cè 
qui le concerne, de l'application du présent arrêté qui 
SCra enregistré, communiqué part;mc ol! besoin ser.. 
ef sera publié aux Journaux otliciels de l'Afrique 
oéddentale française et du Togo. 

. Dakar, le 6 avril 1943. 
P.BOISSON.· 

ARRETE No 1377s. E. da 6 avril 1943. 

LE GOUVERNEUR GÉNÉRAL DE L'A. 0. t'., 

HAUT-COMMISSA!RE DE FRANCE AU TOGO, 

COMMANDEUR DE L\ LÉGION D'HONNEUR, 


Vu le décret du 18 octobre .1904, portant organisation du 
Gcuvernement général de l'Afrique occidentale française et 
tous actes ultérieurs le modifiant; 
, Vu le décret du 25 j~in 19-1:0, 'portant création du Haut-
t:otU~issariat de l'Afrique française; , . 

Vu [a loi du 6 décembre 1940, l'dative à l'organisation 
professionnelle aUx colonies et les textes subséquents; 

Vu l'arrêté 0'; 395 s. E. du 30 Janvie!'· 1943, créant un 
comité centra! des groupements professionnels coloniaux de 
l'Afrique oecideJJtale- française notamment en son artiçle 8; 

~u'r la propos;tio!1 dtt c:om ité central des .groupements profes­
Sionnel);" coloniaux de P Afrique occidentale française et du 
,Togo; . . . - . . 

ARRETE: 
ARTICLE PllEMIER. ~ Les eonditions, de fonctionne­

ment des groupements professionnels coloniaux de 
l'Afrique occidentale française et du Togo sont réglées 
comme suit: 

CHAPITRE PREMIER 
RESSORTISSANTS 

a) (Jroupemelli des productions agricoles 
et foréstières 

ART. 2. - Sont considérés comme producteurs res~ 
sortissants du groupement de la' production agricole et 
forcstLère, à l'exception' des exploitations familiales et 
artisanales, toutes personnes Ou entreprises donfI'acti, 
vité totale ou partielle en Afrique occidentale française 
et dans le te!Titoire du Togo· s'applique à la culture 
et à la récolte des produits agricoles, à la pêche, à 

, l'exploitation des forêts, y compris la mise en état de 
présentation ou condiUonncm'ent de ces produits, ou 
à leur vente, même si ces opérations entrainent Fem­

. I>loi de moyens mécaniques, mais à l'exclusion de 
toute opération modifiant la structure Oll le caractière 
d'origine du produit. 

b) Groupement des prodllctiolls industrielles 

ART- 3. ...- Sout considérés comme ressortissants 
,du groupement professionnel des productions indus­
td~l!es toutes personnes ou entreprises autres que fa­
miliales ou artisanales exerçant en Afrique occiden­
tale française ou au Togo, totalement ou partiellement, 
une activité industrielle. Toute entreprise dont l'ins­
tallation en Afrique occidentale française ou au Togo 
est postérieure à la promulgation du décret dlt 29 juin 
1942 ne peut être admise si eUe ne justifie d'une auto-' 
risaUoIT de création du gouverneur général de l'j\frique 
occidentale française. 

c) Groupement des productiolls lI1ilZières 

ART. ,t. - Sont considérés. comme ressortissants du 
groupement professionnel des productions minières de 
l'Afrique ocddentale française et du territoire du Togo 
toutes personnes ou entreprises autres que familiales 
ou artisanales dont l'activité en Afrique occidentale 
françàise et au Togo s'applique partiellement ou tota­
lement· à uné activité minioère. 

d) (JroupenuJ/li da cOJnllleice colonial 
ART. 5. - Tout commerçant on société commerciale 

dont l'activité principale s'exerce actuellement dans 
les territoires de l'Afrique occidentale française, el le 

:.1 	 territoire du Togo, à l'exclùsion des entreprises fami, 
Iiales ef .artisanales, inscrit au riOgistre du commerce 

1 	 de la colonie, doit adhérer au groupement du commerce 
colonial de l'Afrique occidentale française. 

§ 1'1'. (1) Est classée «importateur » toute entre­
prise établie à la colonie qui retire en son nom une 
marchandise de la douane dans le but de faire acte de 

:!,.l' 	 commerce. 
LES ind.ustriels, les commissionnaires, les transjtaires 

et les banques expédiant des marehandises de l'origine 
à la colonie oil recevant des marchandises en consigna: Il, 	 tiouà destinatkn de commerçants ou entreprises. indus­

1.': 	 trieIle, ou agricoles établis à la colonie, ne peuvent 
en a11Clln cas être aûmis comme importateurs. 

1 Toutes les entreprises et notamment les producteur.; 
: agrti~olee, indu.sètriels tOU mdiniers, peU\f'ent in;podrler 1';" 

11 ma leres preml res e pro Ults manu actures est!lles 
, à leu" propres besoins en qualité d'utilisatel!rs finals à l 

l'exclusioi de tout article destiné à la revente. , 
b) Est· classée " exportateur » tonte entreprise 

établie il la ,colonie qui exporte en son nom des pro­
duits naturels ou manufacturés dalls le but de fahe 
acte d..: commerce. 

Les négociants non établis à la colonie et achetant 
des produits bruts, naturels ou manufacturés à des 
commerçants établis à la colonie, les transitaires et les 
banques ne peuvent en aucun cas être admis comme, 
exportatems au groupement du commerce. 

e) Est classé dans la catégorie" commere" local» 
'le commerçant ou la société commerciale qui n'est ni 

" importateur )) ni « exportateur )) auX termes des 
alinéa', a) et il) du présent paragraphe. 

§ 2. Outre les commerçants ou sociétés commercia­
1es définis au paragraphe pi'emier, les entreprises colo­
niales de production qui assurent elles-mêmes la distri­
bution de leurs produits ont la faculté, à titre indivi- , 
duel, et Sans engagement de la section dont elles dé­
pendent, de Se faire inscrire ou représenter au groupe­
ment du commerce en qualité de « producteurs» « im­
portateurs })ou·" exportateurs» pour la partie de leur 
activité' qui comporte des opérations de même nature 
que ceUes qu'accomplissent les entreprises commer­
ciales_ 

§ 3. Sont ressortissants de droit au groupement du 
commerce: 

al Catégorie A « importateur» ou B " exportateur», 
les commerçants ayant effectiveme!)t importé ou expor­
té, et payé la patente d'importateur ou d'exportateur 
entre le 1 cr janvier 1938 et la date de publication à la 

'1 colollie de la loi du fi ,décembre 1940, organisant les 
groupements professionnels aux colonies; . 

h) Ciltégorie C « commerce local ,), les commerçants 
non susceptibles d'être classés dans les catégories A 
et B et ayant payé la patente entré le 1cr janvier 1Q38 
et la date de publication à la colouie de la loi du 6 dé­
cembre 1940.' . 

§ 4. Tout commerçant admis au groupement du 
commerce dans une coloni~ doit d~poser chez le délé­
gué permanent du groupement du COmmerce dans cette 
colonie une. copie de son inscription au registre de 
commerce. Il sera tenu, pat la suite, d'aviser le délégué 
permanent du groupement de la colonie, de toutes 
modifications intéressant cette inscription. 

§ 5. Quand LIn ressortissant du groupement du com­
merce oède son fonds de commerce dans uue oolonie, 
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son ou ses successeurs ne S:Jnf pas admis de droit 
comme ressortissants du gl"otipement' du commerce 
dans cette colonie. Ils sont astreints aux formalités 
-pr€\:L!es .à l'article 8 ~< àdmiss.ioos nouvelles })" 

Tout commerçant qui cesse"d'ètre inscrit au registre 
du commerC'Z dans la colonie, en vertu des dispositions 
prévues par les-lois et décrets, ou arrêtés promulgués 
à œ 'sujet dans les colonies, est radié du groupement 
du commerce. 

e) 	Grollpement des trallsports 

AIn. 6. -- § 1". Sont ten'US d'adhérer au grOlljie­
ment' des transports toutes personnes physiques ou 
morales,ou tous services publics quel que soit le lieu 
de leur si;ège sodal, soit consacrant en faveur des tiers, 
totalement ou partiellement, régulilèrement ou Dccasion­
nellement, leur ·activité au trapsport des personnes ou 
des marchandises dans les cobnies de l'Afrill,ue occi­
dentale française et le territoire du - Togo, entre ces· 
territoires, et entre ces territ'oires, l'Afrique du Nord et 
tous autres PilJS; soit se livrant en Afrique oGcidentale 
française ou au Togo à des opérations se rattachant 
aux transports. 

§ 2. Sont ressortissants de droit du groupement des 
transports les entreprises définies ci-dessus, s'étant 
livrées aux activités visées au paragraphe premier et 
ayant payé la patente entre le 1er janvier 1938 et la 
date de publication à la colonie de la loi du 6 décem­
bre 1940, organisant les groupements professionnels 
coloniaux. .. 

f) Groupement du crédit 

ART. 7. - Doivent adhérer au groupement profes­
sionnel 'du crédit de J'Afrique occidentale française et 
4u Togo: 
• L~, La banque d'émission de l'Afrique occidèntale 
française. 

1 L ~'C Les banques qui exercent totalement ou par­
tiellement leur activité en Afrique occidentale française 
quelque soit le lieu de leur sii!ge sociitl. . 

Par banques on entend les établissements qui font 
profession habituelle de recevoi r 'du public,. sous forme 
de dépôts ou autrement des fonds· qu'ils emploient 
pour leur propre compte ou en opération de crédit, en 
opérations d'escompte ou en opérations financières. 

JI I. ~ Les sociétés finanCÎ,ères c'est-à-dire les éta­
blissements qui font profession habituelle d'employer 
à des investissements, des ouvertures de crédit ou des 
opérations financi~res, leurs capitaux et ceux qui leur 
sont confiés, sans recevoir de dépôts du public et sans 
faire 'd'escomptes proprement dits. 

IV:- Les institutions"'pnvilégiées· de crédit. 
V . .-: Les compagnies d'assurances, de réassurances, 

de capitalisation et d'épargne qui exercent leur activité 
par agences, sous-agences ou courtiers installés en 
Afrique occidentale française ceci, quel que soit le 
Heu du s~ège social des dites compagnies. 

g) 	Admissions nouvelles 

ART. 8. - Toute entreprise qui demande son adhé­
sion à un groupement en raison de l'installation d'une 

.activité nouvelle en Afrique occidentale française ou 
au Togo doit. adresser une .demande au président du' 
groupement qui,' après consultation du président de 
section et du délégné permanent ·.intéressés, présente 
aU comité central ses propositions. Le comité central 
transmet 'Ces propositions au gouverneur général, en 
les accompagnant de son avis motivé. 

Les demandes d'adnlission seront notamment appu­
yées de la documentation suivante: 

Nom dt! ou des dirigeants responsables; 
!ndicali81l du silège social, éventueItement, com'posi-. 

tion du cénseiI d'administration et exemplaires dès. 
statuts; 

Caractéristiques et importance de l'activité projetée; 
Motifs de la d'emande et références nécessaires à 

l'examen de la candidature. 

CHAPITRE Il 
ARTICULATION. DES GROUPEMENTS 

ART. 9. ~ Les groupements professionnels sonr­
divisés en sections et sous-sections, 

. Les sections et sous-sections sont créées par décision 
du comité central prise sur la proposition du président 
du groupement intéressé. 

11 est créé autant de sections et sous,seçtions qu'il 
est nécessaire pour répondre: 

Soit aUx besoins de l'activité professionnelle particu~ 
li il l~ère. à un' produit ou à une classe de produits; 

Soit aux àires géographiques distinctes .dont ces 
produits sont originaires;Il Soit aux catégories d'activités ressortissant à unIl groupement. " . 

ART. 10. -t'immatriculation aux sections créées 
.\ dans les conditions de l'article 9 est obligatoire pour 
, toutes les entreprises définies au chapitre premier du 
l' présent arrêté comme ressortissant à un groupement
" professionnel déterminé, même si enes sont déjà imma­
1,"1 triculées à d'autres groupements pour une partie de 

leur activité. 
CHAPITRE 111 

. ADMINISTRATION DES OROUPEMENTI> 

ART. 11. - Les groupements professionnels. sont 
'administrés par un président ",up~s duquel sont .placés 
un ou plusieurs vice-présidents et un' bureau constlIta­
tif. 

Le .ou· les vice-présidents sont nommés par arrêté 
du gouverneur général, sur propositions du· président 
du' groupement agréées parle comité central. 

Les membres du bureau- consul!atifsont nommés 
par le comité central sur proposition du président du 
groupement. Le bureau consultatif peut C<Jmporter, 
outre les vice-présidents 4u groupement èt les préSi­
dents de sections, des personnalites choisies par le pré­
sident du groupement en raison de leur compétence 
particuHère sur des problèmes déterminés. 

Le président, le ou les vice-présidents du groupement 
peuvent être chargés de la présidence d'une section. 

Le président dn groupement peut déléguer à ses 
vice-présidents une partie de ses pouvoirs. En cas 

,d'abse1'ce ou d'empêchement il charge l'llll d'eux de le 
représenter. 

Le président du groupement peut également se faire 
assister d'un adjoint qui pOllrra être choisi en dehors 

j des présidents de sections ou des membres du bureau 
Il consultatif ou du groupement; il pourra lui déléguer 
.' 	une partie de ses pouvoirs avec l'approbation du prési- . 

1il dent du comité centraL 
1: Le commissaire-adjoint du Gouvernement aup1;ès du 
1 	 groupement sera averti de toutes réunions du bureau 


consultatif du groupem·ent· auxquelles il assistera de 

droit. 


Le secrétaire général du groupelTIent assiste le pré­
sident dans la préparation des travaux du groupement 
et dans l'exécuti{)n de ses décisions, 11 assiste à toutes 
les réunions du groupement, des sections et des sous­
sections. 
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ART. 12. - Le président du groupement des tians­
ports réunit au moins une fols par· mois, en « comité 
de coordination », les présidents de sections en VLie 
d'examiner les questions générales de Iiaisori entre les 
différents modes de transports del'Afrique occidentale 
française et du Togo, de faire à ce sujet, aux adminis­
trations compétentes, toutes propositions opportunes, 
de donner aux membres des sections les directives uti­
leqet d'en suivre l'application. 

Attributions rlu président de groupemetlt 

ART. 13. - Le président de, groupement profession­
!Jel; responsable vis-à-vis du comité, central, assure 
l'exécution des décisîl:ms de ce comité pouree qui a 
trait aux activités dépeudant de son groupement dans 
les territoires del'Afriquc occidentale française et dl.\, 
Togo. Il reçoit à cet effet une délégation de pouvoirs 
du comité central. 

Il est chargé de la direction d'ensemble du groupe­
ment et du contrôle général de son activité, !lot.mment 
au point de vue technique, économique et social. 

Il proppse au comité central les prix des produits 
et services pour les activîtésdépendant de son groupe­
ment. . 

Il prOpose au comité ceutral le r~gr~meut des ques­
tions qui touchent à 1. discipline du groupement et 
à· l'honneur des diverses professions qu'il rassemble, 
éventuellement l'application des sanctions prévues à 
l'article 20 du présent arrêté. 

Il prend les mesures que commande l'organisation 
professionnelle à l'intérieur du gronpement et arbitre 
les différends éventuels entre les présidents responsa­
bles des sections. 

JI. représente les activités dépendant de son groupe­
ment dans leu~s rapports avec. tous les prganismes 
publics ou privés, français ou étrangers, notamment 
aVec les groupements similaires. 

Il est tenu, dans ce cas, d'informer de toutes ses 
démarches le commissaire-adjoint du Gouvemelllent 
et d'en rendre rompte au conùté central. 

Il représenté le ·groupement en justice et dans tous 
les actes de la vie. civile, notamment èn ce qui concerne 

. tOlites opérations financières, et en particulier tOlites 
opérations de banque. Il peut déléguer à tel mandataire 
de son choix tout 011 partie des pouvoirs qu'il détient 
à ce titre. 

Il convoque quand il. le juge nécessaire, ensemble 
011 séparément, res membres du bureau consultatif. 

11 .peut égal<:me,)t, en vue d'une consllltation, réunir' 
tous les membre~ de:; groupements intéressés à une 
question particulière. 

Il peutexiger de toutes les entreprisesÎes.pocuments 
nécessaires. à son information. ' 

11 effectue ou fait· effectuer toutes enquêtes et tous 
contrôles qu'il juge indispensables à l'exécution de sa 
mission. . 

11 peut, pour certains objets définis et pour une 
durée limitée, faire· détacher aupnès de llli, par les 
sedious dépendant du groupement, des collaborateurs 
d'entreprises dont la compétence lui serait nécessaire. 

11 peut déléguer il des présidents de sections, au cas 
·et dans la mesure où il le juge utile, une partie des 
pouvoirs qui lui ont été remis par le comité central. 
. Les décisions du président de groupement sont exé­
cutoires et deviennent définitives si, dans un délai de 
cinq jours ap~ès la uotification qui lui en est faite, 
le. commissaire-adjoint ,du Gouvernement n'a pas usé 
de son droit de veto suspensif. 

,, Attribllti?tlS de!! délégués permanents 
ART. 14. - Le président du groupement peut dési- . 

gner dans chaque colonie un délégué permanent, et 
éventuellement un délégué· permanent adjoint, agréés 
par le chef de la coloniè. . 

Cette décision est soumise à l'agrément du comité 
central. 

Le délégué perman~nt est responsable de la bonne 
marcll(!, du groupement dans la colonie pour laquelle 
il a été désigué. 

11 représente le président du groupement aupri':s du 
chef de colonie. 

Il coordonne l'activité des sectionse! sous-sections 
locales, notamment au moyen de réunions périodiques. 
il veille il l'exécution de toutes mesures d'organisation, 
professionnelle. . 
. Il représente le groupement dans ses rapports avec 

les orgall,ismes publics ou privés,. français · ..ou étran­
gers, notamment ayec les représentants de la colonie 
des autres groupements pmfessionnels. 

Dans la colonie pOLIr laquelIe il a été désigné, il 
concilie les divergences éventuelles de vues entre les. 
présidents des .sections et SOlls,sections focales; s'il 
ne peut y parvenir, il soumet les différends, avec so.11 
avis motivé, à l'arbitrage du président de groupemcuf. 

Il contrôle l'activité des sections et sous-sections 
locales, notamment au point de vue technique, Écono­
mique et social. 

Il effectue Oll fait effectuer· toutes enquêtes et tous 
contrôles qu'il juge indispensables à l'exécution de s~ 
mission. 

Il peut, notamm~nt, exiger des ressortissants du 
groupement pal' l'intermédiaire des présidents de sec­
tions et sous-sections ou directement en ies tenant in, 
formés, les documents nécessaires à son information -' 

. et à l'exécution de sa mission. 
il aSSUre l'exécution des décisions du comite' centra! 

ou du président de groupement pour tout ce qui se 
rapporte à l'activité commerciale dans le ou les terri­
toir~s pour lesquels il a été désigué. 

Il peut, en vue d'une consultation, réunir les mem­
bres de l'organisa:tion locale intéressés à une questi->11 
particul1ère. 

Il suit toutes questions de répartition dans les con di- . 
tio:!s définies d'accôrd avec l'administration. 

11 suit le prix des produits et des services, et fait, 
s'ii y a lieu, à cc sujet, toutes propositious utiles au 
président de groupement. . 

Il veille à la rentrée des cotisations destinées à 
couxrir les dépenses de l'organisation professionnelle. 

'11 rend compte aU président du groupement de toutes 
meSUre" prises par lui dans le cadre des délégations 
·de pouvoirs qui lui sont faites. 

Un commissaire pourvu d'un droit de veto suspensif 
est désigné par le cbef de la coJonie, 'pour connaître 
Ies décisions du délégué. permanent. Ces décisions 
sont exécutoires et deviennent définitives si, dans un 
délai de cinq jours apnès la notification qui lui en est 
faite, le commissaire du Gouvernement n'a pas usÉ 
de son droit de veto suspensif.·. 

Celui-ci ne s'exerce pas toutefois à l'égard des 
meSUres prises par le. délégué permanent en exécution 
des décisions du coinité central. 

CHAPITRE IV 

ORGANISATiON DES SECTIONS ET SOUS'SECTIONS 


Ain. 15. - AttriblltiotlS des présidents de sectioltS. 
~ Les sedions sont dirigées par IDl président assisté 
d'un ·ou plusieurs vice-présidents et d'un bureau con­
sultatif. . 
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Les présidents et vice-présidents de sections sont 

nommés par le gouverneur général, sur propositiDn du 

eorhité. central. .. 

" Les membres des bureaux consultatifs sont désignés 

par le· président du groupement sur. proposition du 

président de section. 


Ù président de section, responsable vis· à-vis du 

président du groupement, est chargé de la direchon 

de la section au point de VlIe technique, écvnomique 

et social. 


Il propose au président de groupement le règlement 
des questions touchant à la discipline de la section. 1 

, II convoque quand il le jugé nécessaire,. ensemble 1 

ou séparément, les membres du bureau Consultatif. 
Il peut également, en vlIe d'une consultation, réunir 


tous membres de la section intéressés à une question 

particuli;ère. ' 


Il réunit en assemblée pléui"re, au moins une fois 

par trimestre, les ressoJ1issants de sa section. 


Il peut exiger de tout ressortissant de sa section 

les documents nécessaires à son information. 


Il effectue Ol! fàit effectuer toutes enquêtes et tous 

contrôlés qu'il juge nécessaires à l'exécution de sa 


~"mission. 

Il rend compte, sans délai, al! président dn grvupe- :, 
ment, des meSUres prises par lui en application ·des 
pouvoirs qui Itû ont été délégués. 

·n doit d'ailleurs prendre obligatoirement l'accord 
préalable du président du groupement pour toutes 
décisions susceptibles d'avDir des répercussions sur 
l'adivité des autres sections du gro~lpement et des 
autres groupements. 

ART. 16. - Attributions des présidents de sous­
sectiolls. ~'Les présidents de sections peuvent, avec 
l'approbation du président de groupement, déléguer 
,aui présidents de sous-sections certains pouvoirs· qui" 
leur ont été conférés.- , 

Les préSidents de sous-sections peuvent, avèc l'ap­
pl'obation des présidents de sections, désigner dans 
certains centres des correspondants chargés de ,les 
représenter. 

Les pouvoirs et les attributions de ces correspon-' 
dants sont fixés par les présidents de sections sur 
proposition des présidents de sous-sections. 

CHAPITRE V 
PERSONNEL , 

ART. 17. - Les présidents de groupement, de sec- 1 

tiom;., de soUs-sections et les délégués permanents dis- i: 
poseront d'un personnel d'exécution dont les eondi- 1: 
tions d'engagement seront déterminées par le comité 
central.' 1 

Dans les limites des crédits qui leur seront attribués, 1, 
par le comité central, ils nommeront 'et licencieront 1 

'ce personnel et fixeront les taux des gratifications, ' 
annuelles. " ., 

CHA-PlTRE VI 
DISPOSITIONS FINANCIÈRES ' BUDGET 

, ART'. 18. --; Dans le cadre des dispositions arrêtées 

par le comité ee!)!ral le président. du groupement éta­

·,blitun projet 'de budget comprenant l'-ensemble des 

recct!es et des dépenses du groupement, y compris 

les échelons régionaux' ou spécialisés. Apr,ès examen 

par le rummissaire-adjoint du Gouvernement auprès 


. du groupement, ce projet est adressé au président 

du comité central. 

l, 
1 
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Recettes. - Les représentants du groupemeilÎ habi 
lités à cet effet par le président du comité centra 
perçoi vent les cotisations et redevances dans les con 
ditions et suivant -les taux fixés par le comité centra 
conformément aux textés- organiques. 

Ils emploient les sommés el1c~issées daus le, condi 
tions qui leur sont notifiées par l'ordonnateur. 

Dépenses. - Le président du groupement ainsi qm 
les ûrdoimateurs ou sous-ordonnateurs) dans le cadrE. 
des délégations reçues par le président du comité cen· 
tral, ordonnancent res dépenses des organismes cen· 
traux ainsi que des échelons régionaux ou spécialisés 
du groupement. 

Périqdiquement,dans les conditions qu.i' lui sont 
indiquées, le président du groupement adresse au 
président du comité· central un état des recettes et 
des dépenses effectuées, accompagné des pièces justi­
ficatives. 

CHAPITRE VI! 
LIAISONS 

ART. 19. -- Les liaisons et transmissions s'établis­
sent comme snit : 

a) Entre le président du groupement et les délégués, 
permanents ainsi qu'avec, les présidents de sections,­
pour toutes les questions de coordination d'autorité et 
pour toutes les décisions intéressants les activités 
dépendant du groupement; . 

b) Entre 1<'5 délégués permanents et les présidents 
de sections et sous-sections pour toutes les questions 
concernant les branches d'activités spéci~les auxdites 
sous-sections . . 

Copie de cette correspondance sera adressée au pré­
sident du groupement. 

CHAPITRE VIII 

SANCTIONS 

ART. 20. - Des sanctions sont susceptibles d'être 
appliquées, au titre des groupements professionnels, 
en exécution de l'article 9 de la loi du 6 décembre 
194()'. 

Pourront tomber SQUS le coup de ces sanctions les 
fautes contre l'honneur et la probité professionnels, 
les Î11rràctions aux directives des groupements en ce 
qui concerne la eonstance, ·la 'qualité des services, la 
réglementation de la coneurrence et en général la 
discipline professionnelle. ' 

ART. ,21. - Les présidents de groupement, les 
vice-présidents, les membres des bureaux consultatifs, 
les secrétaires généraux, les délégués permanents, les 

,présidents de sections et sous-sections, leS correspon­
dants et tous les collaborateurs des serviees des grau· 
pements sont tenus àu secret professionnel sous les 
peines prévues à l'article 378 du code pénal. 

ART. 22. - Les gouverneurs des colonies du gt:Pupe 
de l'Afrique occidentale française, l'administratenr de 
la drconscription de Dakar et dépendances, le com­
missair~ de France au Togo sont chargés, chacun en ce 
qui Ie concerne, dé l'application du présent arrêté qui 
sera enregistré, communiqué partout où besoin sera 
et publié aux Journaux officiels de l'Afrique occi­
dental'e française et du r oga. 

Dakar, le 6 avril .1943. 
P. BOISSON . 
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ARRETE No 1439 A. P. du 9 ({l'ril 1943. 

LE GOUVERNEUR GÉNÉRAL D.E L'A. O. F., 

HAUT-COMMJS!,\AIRE DE FRANCE AU TOGO, 

COMMANDEUR DE LA LÉGION n'HONNEUR, 


Vu le. décret du 18 octobre 1904, portant réon~anisation 
du Gouvernement général. de l'Afrique occidentale française 
et' les décrets m"odtficatifs s';lbséquents; 

Vu le décret du 25 juin 1940, portant créatîon du Haut-
Commissariat de l'Afrique française; . . 

. Vu le dé<;ret du 4 décembre 1920, portant" réorganisation 
des communes--mixtes en Afrique occidentale française; 

Vu le décret du 6 oetobl'C 1929, 'organîsa~t le régime des 
càmmunes-mixtes dans: le territoire sous mandat du Togoj 

Vu J'arrêté général du 27 novembre 1929, relatif à. !'orga­
nisation et aU fonetionnement des communes-mixtes en Afri-, 
que occidentale française'! ensemble les modificatifs subsé~ 
quents; 

Vu les arrêtés généraux de$' 30 déèembre 11)21, 5 décembre 
1925," 23 octobre 1939, élevant aU :2,e degré din:Tses commllnes~ 
mb:tes. de PAfrique occidentale française; - ' 

Vu Je décret du 8 septembre 1939 et t'arrêté général du 
30 janvier 1940, relatifs il la suspension des élections et 
de la . révisîon des listes électorales; 

Vu -l'arrêté général du 18 .ao5t 1941, ll1o(fifiant temp~rain.'­
ment le. régime des êommunes-,mixtes; 

Vu· l'ordonnance du 14 mars 1943J stipulont": 
« Les assemblées élues locales qui étaient instituées il -la 
« date du 22- jUin 1-940 dans les territoires -de l'Algérie, du ­
« Maroc, de l'Aîrique occidentale française et de la Tunisie 
« non occupée cessent d'être suspendues et fonctîonneront 
« suivant les lois et règlements en vigueur le 22 jUin- 1940 ». 

( Les gouverneurs généraux et ,résidents généraux sont 
. « chargés ~e Pex,écution de la pn~;iente ordonnance 11. 

« Toutes. dispOsitions contraîres à la présente ordonnanCé 
,( sont abrogées li j 

ARRETE: 

ARTlc;LE PREMIER. Les pOll\'oirs des commIS­
sions munic~pales des commul1es~mixtes de Conakry:. 
Kaolack et Ziglliuchûr, qui out été constituées en 
application de l'àrrêtê général du 15 janvier ·1942 
portant modification de l'arrêté général du 27 novem­
bre, 1929, expireront à la réinstallation des commis­
sion:; m'llniI;ipales élues, qui fonctionnaient au 22 juin 
1940 dans les dites· communes-mixtes. 

ART. 2..- Tf devra être procédé à cette réinstal­
lation dans le dél.1: d'un mois à partir de la -publica­
tion du présent arrêt~. 

ART. 3. - a) Cessent d'être en vigueur: 
10 - les dispositions du décret du 11 décembre 

1940, relatif à la démission d'nffice des membre, 
des assemblées élues non visées par la loi du 8 dé­
cembre 1940. 

20 - lés dispositions. du décrè! du 25 septembre 
1941, qui a modifié les décrets des 4 décemb,,~ 
1920 et du 6 novembre 1929 relatifs respectivement 
au régime des c-ommunes-mixtes en Afrique occi­
dentale française et au régime des communes-mixtes 
au Togo. 

30 - les dispositions des articles premier, 3, et 4 de 
l'arrêté général du 15 janvier, 1942 modifiant le ré­
gime des communes-mixtes en Afrique occidentale 
française. ' 

40 - les dispositions des articles premier, 2 et fi de 
l'arrêté général du 13 mai 1942 abmgeant l'arrêté 
du 23 octobre 1939 et fixant à nO'Uveau la composition 
des commissions municipales des communes-mixtes du 
Sénégal. 

b) - Restent temporàirement en vigueur les dis­
positions des autres articles de l'arrêté général du 13'i 

1 mai 1942 S1.!s-mentionné. . 
1 

" ART. -4. - Les pouvoirs des cQmmissions_munici','1 
Ir 	 pales des CDmmunes-mixtes réinstallées par al'pliea­

Ii-on de l'article _1 er dL! prés"nt arrêté, ainsi qi1~ les. 
pOllvoirs des cûmmîssions manicipales d, tOJtes les 
autres communes-mixtes de l'Afriq1!e occidental, fran­
çaise et du Togo actuellement 'en '2xercice s"nt p'r.xo­
gés jusqa'à une date qui S2ra fixée ultérie[!r"m~nt. 

A!iT. 5. - Les gouverneurs du q~négal, du Soudan 
français, de I,! G~linée française, de la Côte-d'Ivoire, 
du Dah"orney, le commissaire de France au Togo sont 
chargés, ·chadln en ce qui le concerne d2 l'exécution 
du présent arrêté qui sera enregistré, coillmuniqué 
partout ·où besoin sera, et publié aux J oltrtwàx offi­
ciels de PAfrique· occidentale française et du Togo. 

Dakar, le 9 avril 1943. 

P. 	 BOISSON. 

Secrétariat gênét''''} du· TOl!:O 

ARRETE No 1460 P. du 10 (/vril 194:? 

:! LE GOUVEI<NEUR GÉ"ÉRAL DE L'A. O. F., 
HAUT-COMMISSAIRE nE fRANCE AU 1'000., 
COMMANDEUR DE LA LÉOlON D'HONNEUR\:. 

Vil te décret du 18 nct-::>bre 1904, réorganîsant le O:llI\'erne­
ment général" de - l'Afriqut" occidentale franç.:!i$t', ensemble 
tous actes modîfi:aiii's subséquents; 

Vu le' décret du 25 juin Hn-O, créant un H;H1t~C{)m!Jlissariat 
de J'Afr~que française; 

Vu le décret du 2 mars 1910, portant l"èglell1L'nt sur la 
solde et les accessoires de solde; 

Vu le décret du le· m'ài 1926, concernant les traitements 
des secrétaires générauS- des colonies; '1> 

Vl~ le décret du 23 mars 1921, déterminant les attributions 
et les pouvoirs du commiss{llre de la République' au Togo 
et tous textes modificatifs s~bséquents; 

Vu le décret du 2 juillet 1913 modîfjé le 9 septembre 191ï~ 
réorganisant Ja fonction, de secrétaire général des coionjcs~ 

Vu l'ordonnance nO 35 du 6 décembre 19-12, du haut-c,olll­
missaire en' Afrique française; 

,ARRETE: 

ARTICLE . PREMJEI~. 11 est cree aupres du com­
missaire de Franceall Togn lin poste de' secrétaire 
général de ce territoire. . 

, ART. 2. -- Le titulaire de ce poste aura droit am;: 
prérogatives et av'antages prévus· par les textes el) vi­
gueur. 

ART, _3. '- Le secrétaire général du Tog" eXercera 
les attributions fixées par l'a<ticle 3. du décret du 21 

. 	mai 1898 et assurera sous l'auf.orité· du commissaire 
de France, .J'inst"ucHon des affaires et l'exécution dts 
décisions prises par le chef du territoire..Les péluvoirs 
qui lui seront délégués ser'onl portés à la connaIssanœ 
du gouverneur général de l'Afrique occidentale fran­
çaise. 

ART. 4. -:- Le commissaire de France ·au T"go est 
chargé de l'application du présent arrêté qui sera en­
registré, communiq1l.é partout Olt besoin sera et seni 
publié aux Journaux officiels de l'Afrique occidentale 
française et du Togo. -

Dakjlr, le 10 avril 1943. 

P. 	 BOISSON. 
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ACTES DO POUVOIR LOCAL 

Servic::e topographique 

ARRETE No 222 Dom. du 10 avril 1943. 

LE OOUVÈRNEUR DES COLONIES, 

CHEVALIER DE LA LÉOtON D'HONNEUR, 


COMMISSAIRE DE FRANCE AU Tooo, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attdbutions 

et Jes pouvoirs du commissaire de la République au Togo; 
Vu le déeoe! du 23 décembre 1922 rendant applicables 

au Togo les dispositions du décret du 24 juillet 1906 portant 
organîsation de la pr()priété foncière en A. O. F. et l'arrêté 
57 du 28 février 1923 en règlant les conditions d'applicatjon; 

Vu l'arrêté 668 du 31 décembre 1934 accordant aUx par­
"~ÎcuHers le concours des agents du service topographique
pour les travaux de levers de plans et de nivellement j 

Sur la proposition du conservateur de la propriété foncière; 
Le conseil d'administratiou cQtendu; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMrER. -' L'administration peut; dans 

la limite de ses disponibilités ,en personnel, accorder 
aux particuliers le conCours des agents du service 
topographique pour les travaux dc levers de plans 'et 
de nivellement. . 

Les travaux réclamés et effectués ont le caract~re, 
non 'd'un service public, mais d'une cession aux parti­
culiers. En conséquence, l'administration n'encourt au­
cune r.esponsabilité du fait de leur exécution. En 
outre, . l'exécutiOn des travaux topographiques pour 
les particuliers n'implique nullement la reconnaissance 
de leurS droits de propriété par l'administration, il 
ne peut donc, en' aucun ,cas, être fait état de ce 
consentement dans les revendications immobilièr,és' 
soit contre l'administration, soit contre les tier.s, 

Pour les terrains d'une superficie égale ,ou infé­
rieure' à 1 hectare, une somme fixe de 500 francs. 

De 1 à 5 hectares, Une somme fixe de 400 francs 
par hectare, avec minimum de 500 francs. 

De 5 à 10 hectares, une somme fix:e de 2.000 francs 
augmentée de 260 francs par hectare ,au-delà du 
cinquième. 

De 10 à 50 hectares, une somme fixe de 3.300 frs. 
augmentte de ISO francs par hectare au-delà du 
dixième. 

, De 50 à 100 hectares, 

1, 
francs augmentée 
du CÎnquantième. 

de 80 

De 100 à 200 hectares, 
[I francs augmentée de. 55 
'1 

, 
l, 

,i
l'l' 

!I,I 
1 

i! 

Il
ii 

i' 
i i 

Il 
. 
i i 

'l' 
TO'!t particulier qui désire le concours du service. 

topographique doit. adresser une demande,. établie sur li 
timbre, al! commissaire de France, Ir 
. Toutefois, pour une consultation de plan, il doit Il 

s'adresser directement au repréSentant du service topo- 1 

graphique, muni d'une quittance des droits délivrée . 
par le conservateur de la propriété foncière. il 

Chaque consultation ne devra comporter qu'un seul: 
objet et n'autorisera pas à prendre des copies ou 
extraits des documents. 

ART. 2. Le tarif des travaux exécutés par., la 
section topographique pour le compte des particu- Il 
liers est fixé comme suit: ­

\ !i 
1 - Détermination et lever de plan Il 


a) Tari! urbain et suburbain. - Cc tarif est ap- :! 

'plicable aux propriétés bâties ·ou non bâties situées;' i' 

à l'intérieur des villes et des faubourgs ou dans' 
l'intérieur des éentres lotis. 

Pour les terrains d'une superficie inférieure à 1 ha: 
500 francs.· 

p.out les terrains d'un hectare et au-dessus (toute 
fraction d'hectare devra compter pour lin hectare) 
une somme fixe de 500 francs augmentée de 44{f frs, 
par hectare, au-dessus du premier hectare. 

P.our le lever et le report sur le plan des bâtiments 
existants SUr le terrain, une somme fixe dé 250 frs~ 

Pour chacune des bornes figurées sur le plan, une 
somme fixe de 60 francs, • . 

Pour chaque borne reniise en p:lace, Une somme 
fixe de 125 francs; 

i;
II 


1 

'II 
: 
" 

i· 

'1 

b ) Tari! rllJ"al. - Ce tarif est applicable aux pro· 1 

priétésbâties ou. non bâties qu~ sont situées en dehors '! 

du centième. 
De 200 il 500 hectares, 

francs augmentée. de 40 
du deux centième. 

. 
une somme fixe de 9.300 

francs par hectare au-delà 
,. 

une soimne fixe de 13.300 
francs par hectare au-delà 

une somme fixe de 18.800 
francs ,par hectare au-delà 

. 
De' 500 à 1.200 hectares, une somme de 30.800 

francs augmentée de 25 francs par hectare' au-delà 
du cinq centième. 

Pour les terrains d'une superficie supérieure à 
1,200 hectares, le prix sera établi par décision du 
cOlhmissaire ,de France au vu d'un. devis ,établi par 
le. chef de la section topographique. 

Pour le levi'r et le report sur le plan des bâtiments 
existants sur le terrain, il sera perçu une somme fixe 
de 250 francs. 

'Pour chacune des. bornes figurées Sur le plan, une 
somme fixe de 60 francs. 

Pour chaque borne remi.se en place, une somme 
fixe de 125 francs. 

Il ~ Opération de Iiivellement 

Il sera perçu : 
- Jusqu'à 10 points, par point: 50 francs, 

De 10 fI 50 points, une somme fixe de 500 francs 
augmentée de 25 francs par point à partir du onzième. 

De 50 à 1-00 points, une somme fixe de 1.500 francs 
,augmentée de 15 francs par point à partir du cin­

quante et unième. 
Au-dessus de 100. points, une somme fixe de 2'.250 

francs augmentée de 5 francs par _point à partir du 
cent unième. 

III - Plan coté~ (avec courbes de niveau) 

Dans le cas de plan ooté, quelle que soit l'équidis, 
tance des courbes, le tarif urbain où rural, suivant 
le cas, s'ajoutera au tarif de nivellement. 

IV -- Copie de plan 
li sera perçu pour tout plan ou 

plan nécessitant: 
Ulle feuille grand âigle 102X75 
1/2 feuille grand aigle 51 ::<75 
1/4 feuille grand aigle ·37 X 51 
1/8 feuille grand aigle 37X25 

tout extrait de 

75G. francs 

. 500 francs 

375 fral1~s 


250 francs 


V - Reproductio/ls photographiques de plans 

li sera décompté pour tout tirage: 
Feuille gr.and aigle . ., 125 francs 
1/2 feuille grand aigle 65 francs 
1/4 feuille grand aigle 35 frarics 
1/8 feuille grand 'aigle 25. francs 

.VI - COl1sultatiOil de plm 

La redevanee visée à l'article 1" du présent arrêté 
des villes et des faubourgs ou des centres lotis. pour la consultation d'un plan est fix"e' à 15 francs. 
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Les consultations dé plans sont gratuites pour les 
divers services de la éolonic. Ils pourront· demander 
également, à titre de cessions. remboursables, des 
oopies ou des. reproductions photographiques. 

lI· leur sera appliqué le même tarif .que ci-dessus. 
Les autorisations de cessions seront accordées dans 

les mêmes conditions que celles- prévues à l'article 
premier,·sur demande officiene des 'service", 

Les plans· sont délivrés dans les conditions prévues 
par l'article 4. 

•ART. 3. Les tanfs mentionnés aux §§ la) 1 h), 
Il, III, comprennent: 

La surveillance de la mise en place des bornes, 
ou. des repères de nivellement, le lever du plan, son 
dessin, le dessin des profils ou du plan .coté, et la 
remise d'un ex;:mplaire au particulier. 

ART. 4. Les plans, copies ou reproductions ac·· 
compagnés d'un état des frais dressé par le seryice 
topographique seront transmis au conservateur de la 
propriété foncière qui en fera remise aux intéressés 
contre paiement desdits frais lesquels seront portés 
en charge dans les écritures au titre de recettes du 
service topographique. 

Disposiliolls générales _ 

ART. 5. La fourniture, le transport ·et la mise 
en place d'es bornes, ainsi que, s'il y a lieu, le 
débroussaillement qui sont à la charge des particu­
liers peuvent, sur leur demande, être assurés à leurs 
frais par l'administration, . 

L'état de frais correspondant sera dressé par le 
service topographique et envoyé au conservateur de 
la propriété foncière.. 

Les bQrnes employées devront être du. modèle en 
usage à la section topographique. Elles pourront être 
fournies par l'administration, au prix de 100 francs 
l'une, prises au chantier de fabrication. 

ART. 6. - Les frais. de déplacement 'des opéra­
teurs, de leurs aides et de transport du matériel 
sont mis à la charge des particuliers intéressés dans 
les. conditions ci'après: 

ft) Il sera d'abord .perçu une indemnité de 330 frs. 
par agent européen et de 25 francs par manœuvre, 
par demi-journée passée ;:n voyage à l'aller et au 
retQur; 

iJ) Les moyens de transport qui sont nécessaires 
au géomètre tant pour lui-même que pour ses aides, 
ses instruments et scs bagages, pour se déplacer 
du lieu de sa résidence et sur l'étendue des· terrains 
à délimiter et à lever, pourront lui être fournis diree- .!: 	 -Esse1lce 
tement par les particuliers. 

Ces transportspcuvent être assurés par l'adminis­
tration sur la demande des intér,essés; et à leurs frais. 

ART. 7. - Toute demande de concours du service 
topographique implique l'àcceptation de payer les 
redevances afférentes à première réquisition de .l'ad­
ministration, Celle-ci se réserve toutefois la faculté 
de faire verser le coût approximatif des opérations 

. avant l'exécution de tout travail. 
Le règlement définitif s'opér.erait suivant les dis­

positions de Yarticle 4. 

ART. 8. - En consentant à exécuter des travaux 
pour le' compte des particuUers dans la mesure où 
cela lui est possible, l'administration n'examine point 
leurs droits de propriété et il ne peut être rait état 
de ce consenkment dans les revendications immobi­
lières contre les tiers .ou contre l'administration. 

Il est utile de rappeler, comme corolla,ire : 
a) Que le géomètre doit délimiter les terrains sui­

vant les indications strictes dt,!- propriétaire ,et en 
sa présence;· . 

iJ) Que mention doit être' faite au plan, ainsi que 
des noms des propriétaires riverains qui seront, soit 
présents, soit absents lors de la délimitation. 

ART. 9. - Sont abrogées toutés dispositions anté· 
rieures contraires au présent arrêté et notamment 
l'arrêté no 668 du 31 ,decembre 1934 susvisé, 

ART. 10. - Le présent arrêté sera enregistré, com­
muniqué et publié partout où besoin sera. .l':' 

Lomé, le 10 avril 1943.,1 
" P. 	SAUCET!. 

Mo_nnaica anglaisa. 

No 226 l'; - Par arrêté du commissaire de Fran· 
ce al1 T'Ügo pris en conseil d'administration le : 

10 avril 1943. Les monnaies anglaises seront 
reçues dans les caisses publiques autorisées à les 
admettre en paiement au taux de CENT .QUATRE-VINGT 
DOU2E FRANCS (192 frs.) la livre sterling. 

Le pré"ell! arrêté aura effet pour compter du 1 Cf mai 
1943. 

C. F. T. 

Budget annexe (exerdce 1943) 

No 228 c. F. T. -- Par arrêté du commissaire de 
. france au Togo pris en conseil d'administration 'le: 

10 avril 1943. - Sont et deme>Urent rapportéS les 
arrêtés nO 758-<:'. F. T. et 30 T. P. des 29 décembre 1942 
et 9 janvier 1943, rélatifs au budget annexe du chemin 
de' fer du Togo (exercice 1943}. 

1 	 . RêgSementation routière 

' No 231 T, P. -. Par arrêté du commissaire de1',,1 

i i 	 France:ru Togo en date du: 
'i 12 avril t 943. -, La commission technique spé.· 

ciale prévue à. l'article 1er du décret du 14 mars 1942 
promulgué au T,oge par arrêté du 12 avril 1943 est

ii celle fixée à l'article 41 de l'arrêté nO 429 ,dll 25 juil­Il let 1938 fixant les modalités d'application du décret:1' du 	 21 juin 1934' sur la réglementation routière. 

".: i 

ARRETE No 236 A. E. 'du 16 avril 1943. 

LE 	 OOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER. DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

CoMMlSSA!RE DE FRANCE AU TOGO, 

Vu le décrel du 23 mars' 1921 déterminant les attributions 
et 15 pouvoirs .du commissaire de la République' au Togo; 

Vu le décret -du ·16 avril 1924 sur le mode de protpulgation 
et de publîcation des textes réglementaires au Togo; 

Vu le dé<:ret du 2 mai 1939 portant règlement d'administra· 
1 	 tion publique pour l'appliCation aux territoÎres d19utre-mer du 

mipistère des colonies) de la l~î 4u 11 j~met 1938 sur l'orga­
nisation générale de la nation en temps de guerre;

1: 	 Vu l'arrêté général n'O 492 s. E. du 4 février 1942, instituant 
à Dakar et dans les chefs-lieux des COlonies du groupe nommé­

'1' ment désignés, une caisse de péréquation et de compensationj 
-j Vu les câblogrammes nO 208 s. E. c.iS -et 136 s. E. c.j5 des 

I! 1 3 et .8 avril 1943 du gouverneur général de l'A. Q. F., baut­
commissaire}

1: 
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ARRETE 

ARTICLE PREMIER. ~ La vente 'de l'essence mme­

l'ale est soumise aux. opérations de péréquation. 
. . 

AIn. 2. - La caisse locale de péréquation encais- . 
sera sur la vente des essences 0,:>0 par litre;' ces cin­ 1 

qllante centimes s'ajouteront aux prix homologués. 

ART. 3. - Les prélèvements au profit de la caisse 

de péréquation sont à indiquer distilldementsllrles fac­


. turcs de vellte, détail, demi-gros ·ou gros; ils n'entrent 
pas en ligne de compte pour le calcul des bénéfices, 
frais généraux, intérêt, etc.. 

. ART. 4. -- Les prélèvements il'U profit de la cais;e 
de péréquati'Ûn seDOnt liquidés par le président de la' 
cais'Se au vu d~s déclarations de stocks qui lui SeDOnt 

'. remises chaque m'Ois par .Je service des travaux. publks 
. et sur les chiffres de vente Ol! de consommation indi­
qués _par le même service. 

ART. 5. - L'essence destinée à l'aviation est ex'Û- :1 
nérée de la taxe· de péréquatk)J),. 1. 

t..RT. o. Les infraclions aux dispositions· du pré- I! 
sent arrêté seront passibles, conformément à l'article '1 
10 du décret du 2 mai 1939, des peines prévues à : 1· 

l'article 46 de la loi du 11 juillet 1938. . 

ART. 7. - Vtl l'urgence, le présent arrêté sera ·:1 
publié par voie d'affichage à la mairie de Lomé, dans, 
les pureaux des cercles et subdivisions, ainsi que dans ,.11 

t(,us les bureaux de postes. 
Lomé, le 16 avril 1943. 

il 
1 

P. SAUCETI. 
'1 

Preduits de la c.mpagne .1942 - 1943 

ARRETE No 239 A. E. du 17 avril 1943. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
1.CHEVALIER DE LA LÉOlON D1HONNeUR~ 


COMMISSAIRE DE FRANCE AÙ Tooo, 


Vu ie décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du commIs,saire de la République au Togo; 


Vu les T.,O. nOS 418 A. 8. c. du 20 novembre 1942 et C:. Ii" 
439 s. E. P. du 25 novembre 1942 du'" gouverneul' généraL " 
de l'A. 0, 1".; 

Sous résel'\'c de l'approbation ciu gouverneur général~ 
.. :ihau~-commlssalfe ; 

.li 
ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Le rachat des pr.oduits \le 
la récolte 1942-43 pourra être effectué, en plus de 
Lomé, dans les points de st.ockage suivants: 

Cerclé de Lomé: Noépé, Tsévié; 
Cercle d'Ailécho: AtLécllO; 
Subdivision d'Atakpamé: Atakpamé, Nudtia; 
Subdivision de Klouto: P~li/l!é, Agou; 
Cercle de Sokodé: SoluJdé, Bassari, Lanw-Kaftli 
Cercle de .Mango : . Mango. 

ART. 2. - Les racllats seront effectués dans ces 
centres dans les èonditions f.ixées par .Ie télégramme 
c. 439. du 25 n'Ûvembre 1942 susvisé du gouverneur 
général Sur Je vu : 

3° d'un certificat d'tin agent du service des tra­
vaux publics ou à défaut du chef de circonscription 
attestant qué le local ott est entreposé le produit con­
vient .à la bonne conservatj'on du produit. 
. ART. 3. - Vu l'urgence, le présent' a~rêté' sera 

affiché à la mairie de Lomé, dans les bureaux des' 
. cercles et subdivisions, ainsi que dans tous les bureaux 
de postes. 

Lomé, le 17 avril 1943. ­
P. SALICETI. 

Approuvé par ca/:!logramme /LO 239 s. E. P. du 26 
avlit 19'13 du gouverneur générul, Iwat-commissilir.J 

Timbres fiscaux 

QUAN;lTIiSI QUOTITÉS . QUOTITÉS 

No 247 Dom. ­ Par arrêté. du commissaire de 
France au Togo' en date du: 

22 avril 1943. ~ Il sera procédé par surcharge à 
la modificatioll des quotilés de certains timbres fis­
cauX, conformément au tableau ci-dessous: _. 
~ 

COULEUR 
de hi1surcl).argées ~ncienltes nouveHes. surcharge

i 

i 
i 

't'S. fl"#.. 

1 22,000 0,25 Noire 
i 21.000 

l,­
O,JO 2, ­ -


23,000 0,75 6, ­ -1 
i 10.()00 0,80 -91­ -- 1 

8, ­tl.OOO 12,­i 
9.000 8, ­ 18,-" -1 1·connaissement connaissement 

8, ­ 24.­ -
L;OO 

con. S, ­ con. 12.~ -
L_~5oo _. 

.~-- - _,il - JI 
Les surcharges seront imprimées en typographie et 

à l'encre. grasse indélébile. 

\ ·Produits vivriers 
'-­

ARRETE No 248 A, E. du 22 avrit 1943. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER De LA L~OION D!HOtmEUR. 

COMMISSAIRE DE FRANCE AU TOGO, 

Vu" le décret du 23 mars 1921 déterminant {es attribuHoM 
et le3 pouvoirs du commissaire de la "République au Togo; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 
et de p1:lblication des textes réglementaires au, T€?go; 

Vu le décret du 2 mai 1939 portant règlement d'administra~ 
tiôn pUblique sur l'application aux territoires d'ouhè-mer 
relevant du min~tè:e çte~ cOlonie,s de la. Jal du 11 juillet
1938 sur l'organisatIon genl'!rale de la natIon pour le temps
de guerrej '. > • 

Vu la loi du 14 .mars 1942 complétant, modifiant et codi­
fiant le régime des prix dans les territoires relevant - du 
seèrétariat - d1Etat aux colonîes, promulguée _aU Togo par
arrêté nO 317 du fi juin 1942; 

Vu l'arrêté général nO 2416 s. E. c./5 du 13 juillet 1942, 
portant délégation de pouvoirs aux- gouverneurs et chefs de 
colonies en matière de prix et stocks; , ~ 

10 ' d',un procès-verbal de vériJication de stocks , ARRETE:
dressé par les commissions qui seront désignées à cet 
effet dans chaque cercle par le commissaire. de France. ARTICLE PREMIER. - Devront obligatoirement être 

déclarés les stocks de produits suivants aduellement20 -' d'un certificat de l'inspection des produits 
attestant que le produit dont le raçhat est demandé est détenus par le commerce: 
de qualité loyale etmarcbande et répond, le cas éché­ Piments secs gros; 
an~, aux: règles du conditionnement. Piments secs' moyens; 
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Piments secs petits; 

Kani en gousses; 

Maniguettes en gousses; 

Maniguettes en grains; 

Poivres 'en grains. 


- L'achat de ces produits est interdit jusqu'à nouvel 
ordre. 

ART. 2. - Les déclarations seront adressées. dans 
les journées des 23 et 24 avril 1943 aux commandants 
de cerde qui les transmettront par premier courrier 
au commissaire de France (bureau des affaires écono­
miques)acoompagnées d'un procès-verbal de vérifica­
tion établi par un agent qualifié. 

•
ART, 3. -'- La vérification matérielle des stocks sera 

effectuée ,en tous lieux par le,s officiers de police 
judidairé et par les agents de, la brigade de contrôle 

, des prix et stocks. Aucune entrave ne peut être ap-_ 
portée' à leur droit d'investigation, 

ART. 4. - Les sanctions applicables en cas d'infrac •. 
tian aux dispositions qlli précèdent sont celles prévues, 
à 'l'article 46 de la loi du Il juillet 1938,- conformé­
ment aux termes de 'l'article 10 du décret du 2 mai 
1939, complété le 12 janvier 1942. 

Alli. 5. Vu l'urgence, le pré&ent arrêté sera rendu 
immédiàtement applicable par voie d'affic11~ge à la 
mairie de. Lomé, dans tes bureaux des cercles et 
subdivisi';>ns, ainsi que dans tous les bureaux de postes. 

/' Lomé, le 22 avril 1943. 

p. SALICETI. 

Produit» cl denrées de première n~cesBité 

ARRETE No 260 A. E. da 28 al'ril 1943. 

LE OOÙVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALTER DE LA LtC]lON D1HONNEUll.. 

COMM1SSAlIlE DE fRANCE AU TOGO, 

Vu le décret -du 23 mars 1921 déterminant les- attributions 
et les pouvoirs du commissaire de la République au Togo; 

Vu le\décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 
et de publication des textes réglementaires au Togo; . 

Vu la loi du 14 mars -1942 codifiant le- régime des priX 
dans les territoires dépendant d~ se<:rétariat d'Etat aUx 
colonies; 

Vu l'arrC:té nO 663 A. E. du 26 novembre 1942- fixant les 
modalités dc vente, de certaÎnes- marchandises d'importation 
au Togo) et les textes subséquents qui l'ont modifié 011 
complété; 

ARRETE: 

. ARTICLE PREMIER. - La vente des denrées' ci-après 

désignées pendant le mois' de mai 1943 est subor­

donnée à la remise par l'acheteur d'un ticket détaché 

du feuillet « Denrées diverses '" (feuillet rose). 


Le ticket A donnera droit li 1 litre d'huile comes­
tible. 

Le ticket B donnera droit à 750 grammes de sucre. 
Le ticket C donnera droit à 1 kilo de saVOn. 
Le ticket D donnera droit à 4 boîtes i /4 club con­

serves de poisson autres que de fabrication' A. O. f. 
Le ticket E donnera droit à 100 grammes conserves 

de tomates. 
Le ticket F donnera droit à 1 paquet allumettes. 
Le, ticket G donnera droit à 1 litre vinaigre. 
Le ticket H donnera droit à 2 kilos pâtes alimen­

taires. 

'! 

"~il, 

Le ticket donnera droit à 2 kilos conserves d 
légumes. , ' , 

Le ticket J donnera droit à 1 bouteille aucl)oi 
apéritif ou rhum ou eau de vie, ou cognac, ou mal 
et similaires. 

ART. 2. ,~ La délivrance des boissons spiritueuse 
en échange du ticket ({ 1 » n'est autoriséequ'e 
faveur des adultes de pIns de 20 ans. En conséquencl 
les services clmrgés de' la répartition des feuillet 
({ Denrées diverses » supprimeront, préalablement 
leur., délivrance, le ticket " 1 » des calies destinée 
au« personnes de moins de 20 ans. 

ART. 3. -' Est levée l'obligation précÉdemmen 
faite de l'inscription préalable chez un fournisseu 
pour l'obtention des boissons spiritueuses. 

ART. 4. - Vu l'urgence; le présent arrêté ser. 
publié par voie d'affichage il la maide de Lom' 
dans les bureaux des cercles ef subdivisions, ains 
que dans tous les bureaux de postes. 

Lomé, le 28 avril 1943" 

P. SAUCETI. 

Café 

ARRETE No 261 A. E. da 28 avril 1943. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIEn. DE. LA LtOlON O'HONNEUI{, 

CpMMJSSAIIlE DE fR~NCE AU TOGO, 

Vu le décret ,du -23 mars 1921 déterminant les ,attrihutfom 
et l.es pouvoirs du commissaire de la République au Togo: 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le moùe de prolHulgatior 
et de publicaton des textes régle!llentaires au Togo; . 

Vu le décret -du '.2 mai 1939 portant règlement d'administra 
tion publique pour l'application aux territoires d'outre·mcl 
relevant du ministère des colonies de Ia JOI du 11 juille· 
1938 sur l'organisation -générale d~ la nation pour le temp! 
de guerre; 

Vu la 101 du ·14 mars 1942 co~plétant, modifiànt ,ct rodi· 
fiant - le. régime des prix dans les . territotres dépendant dl 
secrétariat d'Etat aux colonies, promulguée au Togo pat 
arrêté nU 317 du 6 juin_ 1942i " 

Vu l'arrêté général nO 2416 s. E~ (;",5 du 13 Jumet 19'~~ 
portant délégation de pouvoirs conférés au gouverneur général 
par la lOI du 14 mars 1942 susvisé; 

Vu le télégramme nO 1874 s, L/p. du 16 mars 1943 du 
gouverneur général de PA. O.. F' j haut~commjssaire; 

ARRETE: 

ARTJCLE PREMIER. - Les stocks de café existan t 
au territoire à la date du 30 avril 1943 de\'ront faire 
l'objet d'une déclaration, de la part de leurs déten­
teurs. 

ART. 2. - Les déclarations de stock seront adres­
sées dans les 24 heures aux commandants de cercle 
qui les transmettront, après, vérifieation, au commis­

,saire de France, accompagnées d'un procès-verbal de 
vérification établi par un agent qualifié. 

ART. 3. Là vérification matérielle de ces stocks 
sera effectuée en tous lieux par les officiers de police 
judiciaire et par les agents de la brigade de contrôle 
des prix et stocks. Aucune entrave ne peut être ap­
P,Ortée à leur droit d'investigatiol1' 

ART. 4: - A partir de la date de pubUéati,!n,du 
présent arrêté et jusqu'à . achèvement des opérations 
de vérification des stocks, tOllt achal de café est 
.suspendu dans tonte l'étendue du territoire. 
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, ART. ,5. - Les sanctions applicables en, cas d'in­ ACTES DU POUVOiR LOCAL. 
fraction aux disposifions qui précèdent sont celles i 

prévues à l'artide 46 de la loi du 11 juillet 1938 ,1 PERSONNEL INDIGENE 
conformément aux termes de l'article 10 du décret 1 
du 2 mai 1939 complété le 12 janvier 1 94:è, -Nomination. 


ART. 6. - Vu l'urgence, le présent arrêté sera 

Par arrêté nO 250 P. du:publié par voie d'affichage à la emairie de Lomé, 

dans les bureaux des cercles ,et subdivisions, ainsi '24 avril 1943. - Les candidats dont les noms sui· 
que dans tous les bureaux de postes. 1 

vent et qui ~out subi avec succès le concours du 5 avril 
1943 prévu par arrété nO 58 P. du 28 janvier 1943,Lomé, le 28 avril 1943. 1

:1 sont agréés dans le cadre local des douanes du Togo, 
p. SALICETI: en ~qllalité de préposés stagiaires (l" échelon) : 

1 Attiogbé Etienne Emmanuel, 
Cacao 

1 
i 

~ Aziglossou Edo Emile, 
Dupuy Loclis Denis,

No 262 Agro. - Par arrêté du commissaire de Vigan Joseph. 
France- au Tçgo en date du: 

28 aVril 1943. - La date de fermeture de la camo' ERRATUM à l'arrêté 110' 143 P. 'dll 4 mars 1943.' 
pagne d'achat du cacao est fixée au le< mai 1943, au lie" de~:
sauf en ce qui concerne Pachat, de ce produit par Mensah Ferdinand, facteur-enregistreur de 1" cl.la S. l. P. d'Atakpamé dans la région dll Litimé. ' 

Cadassoli Norbert. facteur-enregistreur de lee cl. , Est abrogé l'arrêté nU 752(A. ,E. du 26 décembre 
tire:1942. 

Mensah ~ Ferdinand, facteur-enregistreur de 3e cL-
CadaSSÔlI Norbert fadeur-enregistret1r de 2< cl. 

ACTES CONCERNANT LE PERSONNEL 

Retraile 


ACTES DU HAUT-COMMiSSARiAT 
Par arrêté Il'',' 227 p_ du: 

10 avril 1943. ~ Les allocations de retraite sui­
N (URinafilms 

vantes sont accordées aux agents des cadres loéaux in-
Par arrêté du gOl! verneur général de l'Afdque occi­ ~ i digènes ci-après: ' 
dentale française du : 1 10 -- Allocation de retraite' pOur ancienneté Lde 

4 avril 1943. -- M. le gouverneur de 3e classe des 1 service wu taux annuel de mille cinq cent cinquante 
colonieS Martine est Hommé inspecteur général du tra­ i qua Ire francs (1.554 frs.) avec indemnités pour char­
vail de l'Afrirrue occidentale française et du Togo. , ges de famille à M. Semondji Thomas, surveillant 

1 de route de 5' classe, né à Avété, subdivision d'Atak­_ M. le gouve111eur Martine prêtera serment devant le 
1 pamé, Togo, le 22 avril 1887, 32 ans, 9 mois et 11 ' tribunal de 1re instance de Dakar, les. dépenses y affé­


rentes seront imputables au budget général. Il jours de, services effectifs. . 

La dale' de jouissance de cette aliocaNon est fixée 

au 1" octobre 1942. 
20 - Allocation de rctraite proportionnelle au taux 

annuel de deux mille trente huit francs (2.038 frs.) Par arrêtés ou décisions du gouverneur général de i' avec indemnités pour chargcs de famille à M. Toyil'A.~eo_ F. des: 
, Bruno, préposé de 2' classe des douanes, né à Grand­
,,1 popo (Dahomey) le 6 octobre 1879, 20 ans, 3 mois 

15 mars 1943: d et 9 joUl'S de services effectifs. 

1, La date de jouissance de cette allocation est fixée 


li est conservé aux agents des cadres généraux pro- lit' "'U 10 septembre 1942. 
mus à titre provisoire au 1" janvier 1943, les rappels 
d'ancienneté suivants pour services militaires. Aguis auxiliaire. 

10 Cadre général des ingénieurs ser,vices teclmiqlles Reclosselneni 
el scientifiqUES de t'agriculture des colol1ies: :1 Par décision no 319 P. du: 

6 • '. • 24 avril 1943. - Est et demeure rapportée la déci­liM. René Pierron, 1 mois 10 jours; sion nO 209 p, du 7 mars 1943 portant révocation du
.1 mécanicien-conducteur auxiliaire Baba Kako. 
1 Le mécancien-conducteur auxiliaire Baba Kako est 

reclassé pour compter du 1er janvier 1943 ~ l'éch elle 2 
échelon 3 dans le personnel auxiliaire régi par te 

1 J1èglement intérieur du 10 mars 1943.No 1440 P. - Par arrêté du g:ouverneur général 

de l'A. O. F. en date du: 


Nominations~ 9 avril 1943. - M. Brinon Jean, vétérinaire-ad­
~ joint stagiaire du service de l'élevage et des industries Par décision n" 322 p: du: 

annexes, q.ui a termine son année de 'stage réglemen­ 28 avril 1943. - Le nommé Kodjo Emile est engagétaire, est titularisé et nommé vétérinaire adjoint de 3< en qualité de moniteur auxiliaire de l'enseignementclasse pour oompter du 5 mars 1943., (échelle 2 échelon 1). 
,---0-­
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Lic811clemen(s 

Par décision no 295 P. du: 
14 avI'il 1\143..~ L'agent auxiliaire Ousmané Touré, . 

est licencié de son empl,ai pour convenances de service 
avec préavis d'tin niois à compter de la date de la 
signature de ta présente décisioll. 

Par décision nO 296 P. du: 
14 avril 1943. Les agents auxiliaires ci-après 

désignés sont licenciés de leur emploi pour convenan­
ces de service avec préavis d'tin mois à compter de la 
date de la signature de la présente. décision: 

Mensah Sassou Ferdinand, 
Adjégan Adjété Christian, 
Lawson Latré Emma, 
Sébou Tiadjéri Lazare, 
Wodih Damasse Comlan. 

. Gard•• (orcotlorl 

No/ninat;on 

Par arrêté no 235 P. du : 
16 avril 1943. - Le nommé de Souza' Léon, qui a 

subi avec succiès le concours du 14 décembre 194~, 
est admis dans le cadre local des gardes f()restiers du 
Togo, en qualité de garde forestier stagiaire, pour 
c\,mpter du 12 avril 1943. 

Gartl,"-(rontl••.,. 

Nomination 

,Par arrêté nO 229 p.du : 

12 avril 1943. - Les nommés: 

Homénou Jean Danssou, ancien tirailleur, . 

Kpatcha Bagno! Mouzou, ancien tirailleur,· 

sont agréés dans le cadre local des gardes-front~res 
,du Togo,· en qualité de gardes-fronti.ères stagiaires, 

DIVERS 

AgenlB d'a((alr.a 

Par' arrêté nO 232 A. P. A" du : 
13 avril 1943. Le nomm'é· Kponton (Justin, 

André), né le 29 août 1909 à Anécho-Adjido, domi­
cilié à Lomé, fils de Justin Mesan Kponton ct de 
Margaretha Justin Kponton, est autorisé à exercer 
la profession d'agent d'affaires dans la subdivision 
de Klouto. 

AU4cations 

Par arrêté nO, 225· F. du: 
10 avril 1943. - Sont accordées les allocations 

-ci-après aux veuves et orphelins de l'infirmier-maj()r 
Moussa Michel, décédé à Kabou, cercle de Sokodé, 
le 3 décembre 1940: 

1" - Allocation de veuve au taux annuel de Cent 
soiXante-et-,onze francs ·(171 frs.) à la nommée Messan 
Ayaovi Lucie, née verS 1910 à Agbozoumé (Gold­
Coast), femme de Moussa Michiel; ,­

20 .~ Allocation de veuve au taux annuel de Cent 
soixante-et-onze francs (171 frs.) à la nommée Ouano 
Rétchia, née vers 1915 à Bassari, cercle de Sokodé, 
femme de Moussa Michel; 

30 - Allocation de veuve au taux annuel de Cent 
soixante-et-onze francs (171 frs.) à la nommée AkouaVi 
Christine, née vers 1910 à Bassari, cercle de Sokodé, 

1 

l
, femme de Moussa Michel; . 
i, 40 - Allocation de veuve au taux annuel de Cent 

1 soixante-et-onze francs (171 frs.) à la nommée Abatan 
née vers 1917 à Bassari, cercle de Sokodé, femme 
de Moussa Michel. 

50 - Allocation au taux annuel de Quarante-deux 
francs (42 frs.) à chacun des ,orphelins désignés ci­
dessous, enfants légitimes de madame Messan Ayaovi 
Lucie; veuve Moussa Michel: 

1ù) Comfort, née à _Lomé, le 29 mars 1929, 
20 ) François, né à Sokodé, le 5 février 1931, 
30 ) Héléna, née à Sokodé, le 3 avril 1934, 
40 ) Adolphe, né à Lomé, le 22 novembre 1939;

i: 	 ' 60 - Allocation au taux annuel de Cinquante-s"pt 
francs (57 frs.) à chacun des orphelins d~signés ci•. 

1i dessous, ~fants légitimes de madame Ouano Rétchia, 

1, 

:' veuve Moussa Miche! : 
10 ) Martina, née à Bassari; le 29 avril 1933, 
2<» Thérèse Afiwoa, née à Sokodé, ·le . 24 juillet 

1936, 
30 ) Tèhapo, né à Bassari, le 20 juillet 1939: 

: , 70 - Allocation au taux annuel de Quatre-vingt­
cinq francs (85 frs.) à chacun des orphelins désignés 
ci-dessous, enfants légitimes de madame Akouavi 
Christine, veuve Moussa Michel: 

10 ) André Michel, né à Lomé, le 26 avril 1927, 
20) Emmanuel Kouassl, né à Sokodé, le 2 février 

lY'lb; 
So - AllQcation au taux annuel de Cent soixante­

et-onze francs (l71 frs.) à l'orphelin Jean Kouassi, 
né à Sokodé, le 16 mai 1937, enfant légitime de 
madame Abatanl, v'euve Moussa Michel; 

90 	 - Allocation au taux annuel de Trois cent qua­
. rante-ttQls francs (343 frs.) à l'Qrpheline Wimhéri 

Moussa, née à Sokodé, le 29 mai 1932, enfant légi­
time de madame Zinatou, femme divorcée avec Moussa 
Michel. 

Conformément à l'article 13, paragraphes 5et 6 
de l'arrêté du 17 décembre 1937, ·l~s allocations attri­
buées aux orphelins sont reversibles sur tous les 
ayants-droit' d'un même groupe, mais lion entre les 

i i groupes représentant des lits ·différents. Il La dépense résultant du paiement de ces allocations 
est imputable au' budget local du Togo. 

La date de jouissance des allocations ci-dessus est 
i fixée au· 4 décembre 1940, lendemain du décès du 

chef de la famille. 

Appel différé 

C()11111lÙS;OTl 

Par décisi()n nO 312. B. M. du:·· 
22 avril 1943. - La commission régionale de CQn­

trôle des appels -différés prévue par . l'article 11 de 
l'arrêté général nO 191 c. M, /3 du 15 janvier 1943 est 
composée comme suit: 

présïdeni : 
i i M. Le capitaine Billant de l'infanterie coloniale, 

commandant les f'Orces de police du Togo désigné par 
le commandant militaire du Dahomej-.TQgD (à défaut 
d'officier supérieur), ' 
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Membres: . 
M.M. 	le capitaine Duffau de l'infanterie- coloniale. 1 

Sanoon. administrateur des colnnies, . 
Siaut, délégué des groupements professionnels 1 

du. 	 Togu, désigné par le. président du co­
mité 	 central des ·groupements· professionnels 
de 	 l'A. O. F. et du Togo.' 

Secrétaire: 
Un officier ou, à défaut, un sous-officier représen. 

tant le hureau de recrutement de l'A. O. F. (désigné 
par le président de la commission).

La commission se réunira sur la convocation de son 
président. 

En casd'empêchement du président, il appartiendra i 
à ce dernier de désigner son remplaçant. 

La décision na 124 Il. M. du 8 février 194:) est 
ahrogée.. 

Dtbel 
I~;,'IPar arrêté nO 190 F. ·-du ; 	 1 . 

27 mars 1943. - M. Sors Henri, commis de 1« cl. 
des services civils dl'S colonies, agent spécial du cercle 
d'Anécoo, est déclaré provisoirement en déhet envers 
le territoire d'uné somme de Trente éinq mille quatre 
vingt quatorze francs soixante centimes (35.094,60) 
siluf -erreur :ou omission. \ 

aux 	jeunes métis indigènes ci·après désignés.;, 

TAUX PERS~NNES r-:' ·---11
Journalier habilitée, à prendre ~ESlDENCE 11CERCLE E'rABUSS01F.NT NOM· DES ENF~NTS AGE 

,do le !IlOnt.:. nt des· 	 1
, l'l;iUocatl0o 

allocations. 
II---I-·----I---~·--- -·I---I---I·--·'----~--I------···----, 

Mission PI'O­ ·Jeannette Akoua Hounkou 9 ans MUa. .Monod Agon Nyoilgbo 
testànte Agou 

3,25 
Paul Kodjo CharI.es Honkou 13 ans 4,5Q 

Nyongho' 
1_~_--'-'I~~____I~___~·___~__I_~_I________~_..c..I ---~~.~------

Sokodé Jean .\farÎe Tomazi 3.-	 Tchindo Tomazie Djab.t.uré S/Sokodé12 ans 
Noël Nov~ 3,-	 . l~ohité Novo Sassari S;Bassart13 ans 
.Max 13 a,ns Nangban BassarÎ 
Marje Nouffo 

- 3,- Abatan 
5 'ans l,50 	 Nouffo Tchapo Sassari 

Martina Nada '6 mois l,50 	 Na~a Napo Sassari 
.__.._. 	 ..C 

z 

. D.égr~vè!l'en' - Cote. 'irrécoa..vrablea 

Par arr'êté nO '220 c. D. du; 
10 avril 1943. - Est accordé le 'dégrèvement sui­

vant: 
Exercice 1942 

IMPÔT PERS;;NNEL EUROPÉÉN 
;:;.....~~;;,;..."."".,.,..",.."""!l 

Trésor: ·1;"-fR"b~' C. A.~ 1,.,ad.nu 	 prmailoll--------j 
Rôle N° 2(12 art. 16 Lombard . ,250,- 40~- 12,50 302,5~ .1 

Sont admises en non valeur les côtes irrécouvrahle$ 
des contrihutions directès exercice 1942 ci-après: 

IMPÔT PERSONNEL SUR INDlGtNES C. O. 
Sokodé ,. 

Rai. N. 43 art. 85 - 33 coté. il 26 f,•. = . :.... 858.­
- - 126 - 122 26 frs. = _. . 3.172., ­

Totaux •... , , 155 4.030,­

Le tréso:rier-payC'Ur est autorisé à p"rter ces dégrè: 
vements et oates irrécouvrables en réduction de ses 
prises en charge 

Mélis 

Par décision no 291 F. du: 
11 avril' 1943. - Sont accordées pour l'année 

1943, poor compter du l" janvier 1943, les a!locatton~ 

Par application de l'article 6 de l'arrêté du 26 no· 
vembre 1934, un certificat de vie doit être joint à cha­
que état de paiement pendant la période scolaire et 
à partir de l'âge de 7 ans révolus, le certificat de vie' 
sera remplacé par une attestation .du directeur' du cen· 


. tre 'scolaire indiquant qùe l'ayant.droit a fréquenté régu­

lièrement une école de l'enseignement officiel ou privé. 


Les allocations susvisées peuvent être supprimées 
au réduites suivant décisions spéciales si l'enfant est 
admis dans ·une école officielle oÙ il existe un ihternat 

Les alloèations sont dues pendant l'année entière, 
sauf pendant les journées d'absence irrégulière en pé­
riode scolaire. 

Conformément aux dispositions de l'articIé 7 de 
l'arrêté du -- 26. novemhre 1934, précité, les alloca· 
tians sont payées mensuellement sur états c"I1ectifs 
ou individuels comportant émargement des personnes 
qui ont la charge des métis ou des intéressés eux­

. mêmes s'ils peuvent signér. 
En vertu dçs dispositions de l'article 8 de l'arrêté 

du 26 novembre 1934, les aUocations aux métis ne 
.sont pas cumulables avec les hourses scolaires. 

1 Police sanitaire du bétail 

Par décision nO 316 P. du ; 1 

23 avril 194:.\. - Les vétérinaires-àuxiliaires Boehm 
Nathan, Amégee Paul et Gayé Malek, sont hab:lités 
·lt constater les infractions en ma:ière de police sanitaire 
des animaux (sauf pour 'la morve, les maladies du porc, 
laméIitococcie, la fièvre catarrhale, l'agalaxie conta­
gieuse), et ·en matière de circulation du bétail au TogO; 
dans les conditions prévues par les arrêtés des 30 octo· 
bre 1934 et 26 juillet 1937. . 

Les agents désignés ci·dessus prêteront serment 
devant le tribunal de première instance de Lomé. 

RlIle. 

. Par arrêté. no 237- c. D. du ; 
17 avril 1943.. - Sont approuvés et rendus exécu­

toires les rôles primitifs et supplémentaires exercices 
.i 1942 	et 1943 dont les détails suivent, s'élevant à la 
,! somme de: QUATRE CENT QUARANTE DEUX Mll.l.E TROIS 

CENT DIX NEUF FR.ANCS sOIXANTE CENTIMES. . 

http:CharI.es
http:IlOnt.:.nt
http:E'rABUSS01F.NT
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.--~~. O·~r~GIlNCES 
.. 

., , MONTANT
NATURE DES CONTRIBUTIOJIIS 

Df>S ·eÔLESRÔLES 1 
1 

L'ml (C,m. Mi,!>!:293 

294 

295 

296 

.­297 
i 

-298 

-299 

-300 

i 
301 

LomlcSuhdivi,ion302 

303 -
, 
-304 


305 

306 

307 
 ~ 

308 -
309' -
310 Tsévié 

311 Bassari 
312 
313 -

.. 

52 Trésor 

53 L,mè-Vill, (E,m. M.) 
54 PaHmé 

55 

'56 
i. 57 

5?bi! 

58 
59 
60 
61 Bassa ri 

62 

Exercice 1942 

Impllt personnel (taxe fixe) 1.750.­
Centimes additionnels 87.50 
Rachat des prestations. ,280,­ 2.117,50 
Impôt sur indigènes catégorie ordinaire 164.430.­
Centimes additionneis 8.221.50 
Rachat des· prestations . 
Impôt pers'onne) sur indigè.nes ·catég. sup. 

22.680.­
._-~---~ 

400.­
195.331,50 

Cenlime's additionnels 20.­
Ra("hat des preshHions indigènes 10tl.-:: 520,­
Patentes 
Centjmes additionnels 

5,345, ­
267,­

. . 
5.612,-­

Licences 1.650.­
Centimes additionnels 82.50 1.732,50 
Taxe' sur armes perféctionnées 80;­
Centi'mes additionnels 
Taxe sur armes non perfectionnées 

4, ._­
-~3'2:-= 

84.­

Centimes additionnels 1,60 33.60 
T""e sur les bicyclettes 4.875. .' 
Centimes-"additionnels 
Taxe sur les chiens. 

227.50 
--1 ,040-;-= 

5.Hl2.50 

Centimes additionnels 
Impôt perSO\lneJ (taxe fixe) .. 

52,­ 1.092,­ 1 

--i50.-= - ..----~ --, 
211.625,60 

Rachat des prestations 40,­ 290,­
Impôt personne] sur indigènes catég. sup, ---370.-= 
Rachàt des prestations incligènes 70.­
Itnpôt personnel sur indigènes catégorie ordiïlaire .­

440,'" 
986,-­ i 

Patentes 
Licences 

~ 6.650.­
1.000.. ­ ,, 

Taxe sur armes pedéctionnées 
Taxe sùr,annes non perfectionnées 
Tnxe sur les véhicules 
hnpôt pers.onnel sur jndÎg~nes ·catég. ord. 31.320,"':' 

20~­

1.680.­
375,-­ Il.441.­

,, 
i 
! 

Rachat' des prestations, 
Im!'M sur la population flottante 

6.750,~ 38.070,-' 
o~__ -4.170;-=­

38.070,­
. 

Taxe sur les armes de traite 4.448,­
Taxe sur les hkyclettes 

I~-- . 495.­
-.~~._-­

9.113,-­

TOTAL 270.249.60 ! 
Exercice 1943 

Impôt personnel {taxe fixe) , . 51.500,­
Rachat des prestations (européens) . 6.400.. - 57.900.~ 57.900, ­1-"- .._. --_.. 
Taxe sur arilles perfectionnées 1.720,­ I.no.~ 

Impôt personnel (taxe fixe) 32.500,-
Rachrct des prestations (européens) . 5.000.- 3ï.500,· ­
Impôt personnel (taxe fi.xe) ""'1:000,­
Rachat des prestations (européens) . 160,-- 1.160.­
Impôt foncier sur immeubles bâti,s europé~~-s--:-"w---··­ 2470.50 
Impôt foncier sur immeubles bAtis indigènes 3.980,­
Impôt fo'~cier sur immeubles non bâtis indigènes. 485.90 
Patentes 38.16Q,­
Licences 6.000,­
Taxe sur armes perfectionnées 960,- 90.716,40 __.. ­
Impôt personnel (taxe fixe) 2.500.-

~-_. 

Ra'chat des prest~tions. ._ 400,- 2.900,----: 
Impôt personneJ sur indîgènes cntég. sup. 7.350,­
Rachat des prestations indigènes. . ~695, .. -- 8.045.-:-_ -1:~:·i:Lo 

à reporter, 

; 
, 

! 

1 

http:europ�~~-s--:-"w---���2470.50
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i 

report 161.281,40 
63 Mango Impôt personnel (taxe fixe) 250,' ­

Rachat des prestations. 40,- 290,­
64 Impôt personnel (taxe ,fixe) ----'150,..:. 

Rachat des prestations . 80,- 830,-:­
65 'Impôt personnel sur indigènes' catég. SliP: '-6.560:'­

> Rachat des prestations 1.030,­
Taxe SUl' armes perfectionné"es 60.- 7.650,-' 


66 Impôt foncier su-r immeubles bâtis européc.ms·-"---·· ­ 224,-­
67 ImpÔt foncier sur immeubles non bâtis européens 7,50 

68 	 Impôt -foncier sur immeubles bâtis indigènë.s . 734,801 , 
69 Impô.t·foncier -sur immeubles non bâtis indigènes. .._.. ...:..!P52!30 ,____20.:788,60-.:.., 

TOTAl. 172,070,- 1 
1 

TOTAL. EXERCICB 1942 __ ~70.249,60 Il 
TOTAL GÉNÉRAL •~ 	 ...442.319,60].. 

La date de mise en recouvremenf de ces rôles ~stfixée au 15 avril 1943. 

,TCrt"Aill' domaniau.:N: 

Par arrêté nO 223 DOM. du : 
10 avril 1943. -- Les conditions fixées pa~ l'arti­

de 13 du cahier des charges établi le 24 décel)1bre 
1937, approuvé le 28 décembre 1937, ayant été rem· 
plies le 12' juillet 1938, le terrain de 2 ha 93 a 50, 
situé à 'Anécho, objet du titre foncier 154, du tertito;re 
du Togo, est attribué définitivement en toute propriété 
au sieur Johnson Richard Y. commerçant propriétaire 
à Ouagbo (Dahomey). . 

Par. arrêté. nO 224 DOM. du: 
10 avtil i943. - Est autonsêe exceptionuellement 

l'inscription du droit, de co-propriété' du terrain et du 
droit exclusif de supetiicie au profit de la dame Ekoué 
Agnès,épouse du sieur Akakpovi. Appolinaire, agent 
sanitaire à Anétho, sur le titre foncier na 462, du terri­
toiredu Togo, donl l'attribution définitive a été accor· 
dée audit sieur Akakpovi Appolinaire. par arrêté nO 207 
du 18 avril 1941. 

Par' décision nO 273 DQM. du : 

10. àvril 1943. - .. Urie çommission composée de: 

M. le commandant du cercle de Sokodé 
ou Son représentant . . .' Président 

M.M. Le.chef de la subdivision des travaux ~ 
publics du nord à Sokodé, 

François Aclinou, employé de. com­
merce, propriétaire à Sokodé; 

Me b 
\. III res 

, I:.aurence. Dogbé, commerçaQt à So­ , . 
!codé,· ' , " 

se réunira sur place à Sokodé, route des~ Cabrais, sur, 
la convocation de 'son président à l'effet de constater. 
la mise en valetlr effectuée stir la concession acquise 
par le sieur Anani Ambmise 'et faisant l'objet dù titre 
foncier no 56 du cercle de Sokodé.. . , 

Il sera drcssédes opérations un proqès-verbal des­
. criptif et .estimatif en triple exemplaire. 

~ PARTIE NON OFFICIELLEl' 

Iii AVIS ET COMMUNICATIONS 

A.vis de Coneoul'S 
'1 pour 1~~mploi de Commis d·AdmÎni~traUOb

Il du cadre local du TogO". . 

i 

Un concours pour sepl places· de commis d'àdmi~ 
nislration aura lieu à Lomé les 6 et 7 septembre 1943. 

Les candidats devront satisfaire aux conditions pré- . 
1 vues par l'arrêté no 161- en date du 24 mars 1934 

. rcglant le statut du personnel civil des cadres locaux 
indigènes du Togo (articles 3 et 4, 10) et adresser 
le dossier réglementaire au plus tard le 20 août 1943. 

La liste définitive des candidats admis à subir 'Ies 
épreuves sera arrêtée le 23 août J 943. 

" 
Le programme du concoùrs est le suivant: 

Ecrit:! 
,(Moyenne générale minimum 12/20) CQctticiellJ 

1 , 10 - Rédaclion sur un sujet d'ordre gé­
· néral: 2 heure.~ . .:. . . 3 
,1	 . 

': 2°. - Organisation administratiVe et J'u­i: ' diciairè du tèrritoi,re du Togo: 1 h.,1(2, . 

l' 30 - Histoire et géographie du Togo: 


2 questions 1 heure chacune ," 1 

40 - Epreuve dactylographique (élimina­


toire si la note est 'inférieure à 12/20) 2 

50· -- ~athématiques (épreuve facultati­


. ve) 	(n'entreront en Iigne.de compte que les 
notes supérieures à 12/20): 1 heure 30 . 1 

Oml:, 
(Mayenne générale minÎmum 12/20) 

Organisatioll administrative et judiciaire 
du territoire du Togo, . 1 

Histoire et ,géographie au logo . 1 

http:Iigne.de
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DOMAINES 

AvÎs de demande d·immatriculalion 

. ,~u Ii'lJre foncier du territoire du Togo 

TOutes personnes, intéress"es ~~nt admJs88 ., fOrmer op.. 
DosiUon a la présente imms,trlculaUon, ès mains du 
t:onservat6ur soussigné. dans le déJal de troIs mOls, â 
ç.ompler de l!atflch41ge du pr~&ent aYls. Qui aura lieu inet:s.. 
samment en l'auditoire du tribunal C:1,!,iI de Lomé. 

Suivant réquisition, no 1248, déposée le 21 avril 
1943 le sieur Joseph AklassoLt Il, profession de chef 
de canton de Gros Bè, demeurant et domicilié à Gros 
BI! Hedjin, agissant en qualité de mandataire des 
ci-après' nommés, 'composant la collec,tivité Gnéthé 
Sokpata, savoir: 

.1 0 - Kengbalo Gnéthé Sokpata; 
20 _ Gassou Agbéwomé Sokpata; 

6

, 30'- Adjikou Ahadjissé -Sokpata; 
40 Seplenou Kpami Sokpata; 
50 Agbetoglo Adjihoun Sokpata; 

0 Ekoui Hadjitsé Sokpata; 
70 - Aglago Kokou Sokpata; 
8~ -- Togboui Adanto sokpa:ta; 
9<> - Atandji Agbosso Sokpata; 

100 - Djinagoun Bodjra Sokpata; 
110 Afayigbé Gnéthé. Sàkpata; 
120 - Atandji Adanto Sokpata; 
130 - Dogbonoll Tome.!i Sokpata; 
140 ~.. a) Gogognall, âgé de 38 ans; 
Il) Adoglin, âgé de 29, ans; 
c) Kokou, âgé de 23 ans, tous trois 

représent;ition de leur, père Agboli 
.Sokpata, décédé le )er septembre 1942, ' au bornage contradictoire d'un immeuble situé à Lomé, 

1 rue de la Mission, cercle de lomé, consistant en un 
a demandé l'immatriculation au livre foncier du terri- terrain urbain, bâti, ayant la forme de quadrilatère1 

toire du Togo, d'un immeuble rural; consistant en 1 irrégulier sur lequel sont construits une maison d'ha~ 
un terrain ,en forme de polygon~ irrégulier complanté 1· bitation et un' atelier, d'une contenance de 3 ares 
de cocotiers, d'une contenance totale de 109 hectares !, 90 cèntiares, connu sous le nom de ({ Jamès Komlan

li Simons» et borné au nord par la rue Alsace lor­
72 ares 75 centiares, situé à ,Adakpamé" canton de il raine, au sud par Akuélé Soga, à l'est par la rue 
Bè, subdivision, de lomé, connu sous le ~om de '1 de la Mission et à l'ouest par Hilaire K. Simons, 
« AI,odessewa » et borné au nord par terrains à dont- 'l'immatriçulation a été demandée par le sieur 
Adonsou, Amekuwoo Ahovi et Gnissou KOllto, à l'est' .1· ·Emmanuel Kwessi Nyamibékyre, Simons de Fanti, 
par terrains à Gnissoù Kouto Holowou et Kangni, 
au sud par terrain.s à Tamaldoe et Aklassou, à l'ouest 
par passage réservé'au bétail, au sud-oueSt par terrains 
à Messan Ahadji, Wougan et Akpagani. 

\1 déclare que . ledit immeuble .Ieur appartient et 
n'est, ,à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou 
charges réels, actuels ou éventuels.' 

Suivant réquisition, ua 1249, déposée le 21 avril 
- 1943 le sieur Joseph Aklassou Il, profession de chef 

de canton de· Gros Bi', demeurant et domicilié à Gros 
Bè Hedjin, agissant en qualité de mandataire de: 

la - Togboui Adanto; 
Mihesso Adanto, 

a demandé l'immatriculation au livre foncier du terri­
toire du Togo, d'un immeuble rural, non bâti, .consis­
tant en un terrain eu ,forme d.e polygone irrégulier 

,\, complanté de cocotiers, d'un~'-co-n-te-~ance tota-l-e-d-.~ 
: 1 hectare 19 ares 87 centiares, situe à Adakpamé

J 

'! ,canton de Bè, subdivision de lomé, connu soùs ·Ie 
, 

1·, 

nom de « Akodessewa » et borné au nord par un 
marais, à l'est, au sud et à l'ouest par des terrains 
à Kouto Gnissou, 

Il déclare que ledit immeuble leur appartient et 
,1,1 n'est, à sa connaissance) Igrevé d'aucuns droits ou 

charges réels, actuels ouéventüels. 
l ' Le 	conservateur de III propriété ionciére, 

}, SERANT, 

'1 	 Av~s de bornag. 
Il' 
, T~.uttls personne. Intéressées sont invitée. à yas.lsta.. 

, ' ,1 ou â stY faire rspr6senter par un mandataire nanti d·u.... 
pouvoIr ràguller~ " 

1 

Le mercredi vingt-six mai mil neuf cent quarante­
trois à huit heures du matin, il sera procédé au borna­
g~ co.ntradictoire d'un immeuble situé à Kainkové, 
subdivision de Lomé' consistant en un terrain rural, 
non bâti, ayant la forme de. quadrilatère irrégulier, 
planté de jeunes cocotiers et cultures vivrières d'une 

,contenance de 4 hectares 20 ares 45 centiares, et 
bomé au nord par un passage atl sud par lucas Tiedor, 

, à l'est par Kuassivi Ndoh et ÎI. .l'ouest par Ahétotsé 
l Gadégbéku dont l'immatriculation a été demandée par 

le sieur Frédéric H. Gadégbéku; employé de commer­I ce, demeurant et domicilié à lomé, agissant en qualité 
1 	 de propriétaire suivant 'réquisition du dix-huit mars 

1943, nO 1246, 

venant' à la Le vendredi vingt-huit mai mil neuf cent quarante-
Klou Agbo trois à huit heures trente çlu matin, il sera ,procédé 

:,1" edmployé. ?te , comm.ercet' ~ l?J?t~' adgissant en qu)a1ité 
e propne aIre, smvan requlsl 1011 LI neuf mars 94.,3

1 41 
Ln0 2. 
,1 

le mercredi neuf juin mil neuf ;;ent quarante-trois Il à huit heures du matin, il sera procédé au bornage 
"1· contradictoire d'un immeuble situé à Yadé, cercle de 

Sokodé, consisfant en un terrain rural, non bâti,· en 
1
I! forme de polygone irrégulier, en bordure de la route 

'de Lama-Kara à Tchitchao, d'une coutenance' de, 1 hec- . 
,. tare 62 ares 59 'centia~es, et borné au nord par 
1 terrains à Bachabané, Agawo et Akpém, à l'es! par 

là route Lama-Kara vers Tchitchao: ,au sud par ter­
rains à Bachané, Pézéwa et Palassino et li l'oites!, 
par terrains à, yoma, Tchakada, Tchablimé et J<ibiyi, 

'doitt l'immatriculation a été demandée par le, rece­
veur-contrôleur dê l'enregistrement et des domaines, 
demeurant· et domicilié à Lomé, agissant comme repré­
sentant du tetiitoire du Togo, suivant réquisition du 

1 douze mars 1943, nO 1242. 
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Le vendredi dix-hui! juin mil neuf cent quaranL~ 
trDis à neuf heures du matin, Il sera procédé au bor­
nage contradict.oire d'un' immeuble situé à Abobo, 
cercle de Lomé, consistant en un terrain rural, non 
bâti, en forme de polygone irrégulier d'une 'contenan­
ce de 18 Ijecta,'es 56 ares 25 centiares, borné IlU i: 

nord par terrain à Maboui, à l'est par terrains Aki- ,1 


Isété potsé et Atandji, au sud pàr terrains à H>oudesso il 

et Kéwou, li l'ouest par terrain à Kponou dont l'imma- I!I 


, triculation a été demandée par le sieur Akin Kponon,1 

propriétaire demeurant et domicilié à Abobo, cercle il 

de Lomé, agissant en qualité de, propriétaire suivant i i 


,réquisition (lu seize' mars ,!943; no 1244, 1',1,' 


Le lumli vingt-et-un juin mil neuf éent quarante- ! i 
trois à huit heures du matin, il sera proc~dé au bor- il 
nage contradictoire d'un immeuble situé à Adakpamé, ! i 
cercle de Lomé, consistan't ,en un terrain rural, nOll 
bâti, en forme de polygone irrégulier, complanté de il 

,cocotiers, d'une contenance de 25 hectares 9 ares !i 
10 centiares, et borné au nord par terrains à Houn- " 
bono, 2ogli, I)onodé" Lota, Gavon, Avoudokpé et ' 
Kouto, à, Vest par' terrains à Kémavo et Djonou, au i 

sud pi" terrains à Akpémagnon et Kout,o 'et il l'DUest 
par terràins à Edeh, Woekpo 'et Nanyiwodo, dont 
l'immatriculation' a été <;iemandée "par le sieur Avous­
sou Ayivon, cultivateur, demeurant et domicilié à 
Adakpamé, cercle de Lomé, agissant en qualité de 
co-propriét,aire, suivant réquisition du treize marS 1943, 
nO 1243, 

Le vendredi vingt-cihq ju~n mil neuf_cent quarante-
trois à htlit béures du matin, il sera procédé au bor­
nage contradictoire d'un immeuble situé à Baguida. 
cercle de Lainé, consistant "n lin tèrraÎn urbain, non 
bâti, d'une contenance d" 13 ares '"86 centiares, et 
borné au nord par un immeuble appartenant au chef 
Gassu de Baguida, à l'est par un immeuble appar­
tenant à Assah (Baguida), aU sud par la voie ferré{!, 
à l'ouest par le marché, ,dont l'immatriculation a été 
demandée par le sieur Ambroise Samtlel Ahyee, comp­
table, demeurant et domicilié il. Lomé, agissant comme' 
co-propriétaire, suivant réquisition, du huit mars 1913, 
nO 1240, " " 

Le cOllServatlur M la fJropriété foncière, 
/ J, SER:ANT, 

, . 



